
REPUBTTQ,E ,ordT,f* DU BEN,N

PRESTDEI,ICE DE 1,A RE}IIBITQTIE

DECRETE

DE0RET No 84-259 du ZZ Juin .i984

portant création du CômLté desIllj.nistre s pour 1e suivi dc liexploi-tation portuaire .

IE PRNSIDENT DÉ ].,A REPUBT,TQIJD,
CIJEF DE IIEîAT. PRESIDENT DU-
CONSEII E)GCUf TT' }IATION.AT.,,

VU 1r'ordonnance No T7-32 du ÿ septomb.rc 1977 portant promul-- Sàtion de Ia tol Fondamcn[alo-ao--ia-népüürià"JrËËpüi"iT.
du Bénin et les tois consrltutionnà1re; q;i=iio"i-iâliiie",

VU 1o décre!_No q2-441 c1u 30 décernbrc 1ÿBZ poitarrt compositiondu Conseil rxécutif Natlonal "i ào 
"ôn ciliiA-i";;il;;i;

ÿU Ie décret No B2-2BB du j1 mai 1ÿ82 portent attributior:ri,organisation et fonctionrrement Âu ivtinistère dcs Transpoitset des Cornmunicatlons,

VU 1e décret No B3-1j du 2J janvier 19Bf pôrtant-ôréatl-on ducomité-des Ministres poür"iâ 
""ivr-àÉ i;ËiËïàiiâii;â""'

suR rapport du Mr.nistre dcs Transports et tis,s communications,
Le conrlté ?errnanent.du conseil Exécutif National entendu cnsa sécncc du 13 juln tia4l-

ArticJ=p -2,.- T,a composition du Comité a st la suivante

Président :
'-i:--!!:..= -

AII+,9Iq 1gË.- l1 est créé un Cûmité des À{inistres
991y1_9e - 

1.1 exploltation porbualro .
p our 1e

des Transports et des Conx Lni-cations,
des Finances,

1a

Eappozt eur

le Ministre
I,e Mlnistre

Ilembre s - tre l\{inistre du C ommerce ,
- f,e Min-istrc de ltfntérlaur et deSécurlté ?ubIique,

- Ï.,e Ministre de Ia Défensc No.tionale r'

- le Ministre dc
.. Construction c

lc Minlstre de
de 1 | Eno rglc ,

raYâux Publlcs
e ltHabitat,

1r Industri.c, dos i,{inc s ef,

td , de 1a



Ministre de Ia Justice PopulaLzer-
I\flnistre du Développement Rural et
lrAction Coopérative

Comité a pour mission :

- de s.uivre lrexploi'uation du Ïort dc

- de décider des mesuies susceptibles
travail pôrtuaire au niveau àe tous

. de ce port i

Ire

I,e
de

Article Iret

Cctonou ; -

d I améLiorer Ie'
1es intervenants

d lorganiser, dc coordonner at .de contrôler-I r exé-
cuti.on des activités des opérateurs portuaj.res.

. Toutefols, 1c présidcnt pcut convoqucr dcs séancesexrraordl_nal_resr,,en cas de nécestLté.

- le Llinistro des Transports ct des Comrturniôaticns.'
du Conritd dc suivi, fcra au Ccjnscil Exécut j_f l{atioiral
rcndu des e.ctivités dudit Comité.

tiê1o .!! la préSence cffective dd cha quc Llinistre Ilembre du
Côn e es une obligation. En cas d t empô ôhement pour raison deforce majeure, Ie Ministra ne pcut 6trc représenté quc par urrccdie responsable cle son dépaïtement, au c ourant des problèmospor:tuaire s .

J-L!-Le Ct.

é:tticle 4.- Le Conité destation portuaLre se réunj.t
sameFtre, de préférence au
JuiLl-c t .

?res en
1e compte

Art ic 1c

I[inis tre s
cn s é ance
c ours de s

des opérateurs portuaires,
tcch:rique opératiome1.

pôur Ic suivi dc Ttexplol-
ordinaire unc fois par
mois dc Janvie:: et dc

7 "- 11 sera créé, par arrÔté corijoint du Ministro dcs
Communicatlons, du LlinLstre dcs trinanccsr' d.u
cc ct du Ministre do Itfndustrior' des Mincs

[rans pbFf,s et des
,l,tinistre du C om.rûer
ct dc l-tEnergie :

- un C orait é

- un C onit é

1o ].,e C omit é dos
des mesures po
apla-ü.ir Ie s di
de travall oxi

Le Comité
t ère- dc s Transports
par trimestre ..

opérateurs portuaircs ist- chargé do proposer
ur coordonner Ies activités portur,.ircs et
fficultés qui pouruaicnt naltrc des rclations
stant cntrc lasdits opérateurs.

cst présidé par Ic nircctcur Général du fitijiis-et des C omnruni.c at ions ct sc réunit une fois

des l/li-nistras pourle suivi
Ce Comité rend comptc au Conltd

de 1r cxp'] 6itation portuaj-re. .



_que opérat'! onneL est chargé dc faire
Ian des opérations portuaires ct do

au-x problèmes qui se posant sur Ie

I.,e Comité cst présidé par le
Port .Aut onorne dc Cotonou- ct rcnd ôornpte
Transp orts ct clcs Comrnunj_cations.

réscnt décrct, qüi cbrogc toutcs dispositions
rar-rcs, notanmcnt cc1lcs du décrct l,Jo g3-1J dususvisé, prend cffct pour comptcr dc.Ia datcct sera publié ct communiqué partout où besoin

20- La Comité tcchni
chaquc quinzaine Ie bi
propoScr dos solutions
t e rrai.n .

ArtibTc B.- lo p
antériôuiôs cont
2J Janvier 1983
de sa'signaturc
sera . -

3

ransp orts
tions absent

Dirccteur Généra1 du
au trrÏinistro dcs

I'ait à Cotonou, 1e 27 Juin 1984

Par 1c
Chcf dc

Pour lo li{inist rc de
et dos

Ie Mirri stre
Construc t ion

Glr

?fésidcnt dc la Républiquc,lrEtat, Présidcnt âu Coriscil
nxécutif ilat i-ona1, /\

Mathieu iGREKOU

C

des avaLx Publ-ics de }a,de lrHabitat , charg é de 1rintérim,

igi s sou GAIJo

#etip-tgns !-.?R. I sA/cclpFt3 4 c?/AtüR 4 c?c 6 ?pc 2 sGcslr 4fresl-dcnt ot Membrcs du Cornité 10 Ministrcs 22 S?D 2 -DpE_'
DIC-I}TS.A.E 6 IcE 4 DCCT-O]IEPI_GOc çiànc. 3 Br[_Dn]{-trNB_FASJEp 4DGIPAC 2 JORTB 1.-
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Ai.ticle 4"05 - Sü:reté additj,onneLlc

3'iIs t-e jugc^nt cppofltun, Ies PRETEURS pounront obtenirtoute auire sûretê ou sû.ceuéà add:Ii;:-onne11es pour ià DETTE GARANTTEou toute autre sûreté ou sûretés addiCionÀe1Ics pour 1a DETTE
GARANTTE ou toute parir-c dc ce11c-ci i 1rs pouirl"oni aussl conmeils fe jugeront opportun, rene.rt're, Iibérer, abandonner teLle§ureté ou surctés ou coutc partie dc ic-LIe sür-eté ou eüretéset 1es PRETEURS pourront de plus ir.anslger âvec 1e GARANT oue'abstenrr de 1e farfe, ou réal.iser ou permettre au GARANT ouà__d'_aqtres personnes de rêaiiser les siiretés détenues par Les
PRETEURS selen qus _tes pRETEURS pcurront 1e considêner opportunou approprié dans les circonstances.

fu'ticle 4.06 - Renoncial j.on per' 1e cARAl{T

(a) tc GAR4IT rencnce par 1es présentes à couûe procédureexr.geanr que fcs PRETEURS, advenant 1e défaut par 1'EMPRUNTEURde respccter se8 enga8ements en ver-iu de 1a coNùENlroN DE pREl,
metûent I tEMPRUN'rEUR en demeure ou êpu:isenE leurs recours contrecelui-cl avant d'ezi-ger paiemenb en vertu des présentcs f et J.es
PRETEURS ne seront pas tenus d.rexercer ou d,épuiiei ru"À' recourscontre LTEMPRUNTEUR ou toute autre peraonne ou de réaliser leseûrctés qu'i1s pcuvent- détenir reiativement à 1a DETTE GARANTTEou d!évaluer te11cs sûreués avant de demander cu avanL dravoirdroi r de demander paicment au GARAN:[..

(b) Lc GAFANT i,enoncc exp.reegérrrent par les présentesà Ùouie dêfense ct à i.Jut privilégè dont il bênéflcie ou alontpoulraj-Ù â 1*avenj-î bénéficlcr. une càution ou un gaj:ant, y complis1e bénéf i-ce de dlscuss..on ci de division, et -renonie- à Eoutedlligence" mlse en demeu..e, avls oe présentâtron, oéminà.;pr;;;è;ei, à tour avls de quelque nature que ce soit.
Ariricle tt.O7 - Empêchement Lien.t 1e GARAN.I

\u) Aprês qu 'un IÿÎANQUEMENT cu qu 'un événemerr eui ,8u1üe à 1'envoi d,un avrs ou à 1'expiratiôn d'un clêlai-, ou deedeux _â _ Ia f ois, cons i;.:-tuerait un niAr,tquEu6111 , "" sàii' proourtet eub"slg_tg et jusqu'à ce que i:ouces lcs sommes dues eux PRE.IEURSpar 1r EMPRUNîEUR en vertu de rè coNVEN,rloN DE pRE,r alent étépayées en .Jn t:,.eir , 1e GARANT ne pourr:l , en ralppoirt avec Eout paiementfait par 1e GARANT en ve.ctu des pi.ëscÉics :

(a, avoir. Ie drort, cü ne pourra pas exiger, d,être
classê comme créancier concurremmeni; avec 1eB
PRETEUR§ a 1 'occasi-on de 1c. faillite ou de 1a
1j quiala b ion de L r EIIPRUN,IEUR ;

reccvoil., réclamer ou obbenir le bénéfice detout paiement ou disùcibution de I TEMPRUNTEUR
cu pouJr 1e compte de 1 'EMpRUNTEUR ou exerccr'ùour; d1'o1t dc compcnsatron â L ,encontre de l rEM-
PRUNIEUR ou cxerci]r tout droiL de compenêatl_onâ lrencontr.e de I'EMPRUNTEUR ou .nêcLarDer 1è uënéficede touie sü.recé ou sommes d,aigent Oétenues pàr
1u" t|E_ilylq ou pour 1e comptè de ceux-ci, er1es PRETEURS scronr autorisés à imputer celrtesuretê et ces ommeg diargent de ta maÂière qu!llsjugenL 1a plus oppor [une .

(aa/



(b) 'Iout règlement ou quiütance eni:re les PRETEURSou ltun d'eux et 1e GARANT est condi-i:ionnel à ce qu,aucunc sûreténi aucun paiement cle f lEMPRUN.IEUR ou de toute autre pei,sonne
au bénéfice cles PRETEURS ou de ltun d'eux nc soit annuLé, infirmé,sounis à une ordonnance de remboui'sement ou réduit en'vertu detoute disposition ou 1oi en vlgueur à l,époque concernée relative-nent à 1a fai1I1te, lrinsolvabilj.té ou la llquidatlon et ]es
PRETEURS seronC en dro j-t de recûuvrer du GARl\N,l 1a val-eur que1es PRETEURS auront aütribuée â.. pareille süreLé ou 1e montantde tout pareil paiement de 1a même man j.êr'e que si ce règlement
ou cette quittance n'avait jamais eu lieu.
Artlcle 4,08 - Preuve d'auECrisation

9

TI.IRE V

Les PRETEURS ne seront aucunemenÈ tenus d'obtenir unepreuve ou drautremcnt se satj-sfalre relativenent aux pouvoirs
de 1'EMPRUNTEUR ou ale ses admrnistrateurs ou mandatalres àgissant
9uu prétendant agir pour son comptc ct Loutes sommes dlargent,tgus vcrsenents, tous rcnouvellcmcnts ou cjrédits empruntés oùobtenus des PRETEURS en vertu de 1a cONVENTTOIJ DE pRET clàns 1rexer-cice prétendu de cea pouvoirs, sera réputé faire partie de 1a
DETTE GARANIfE malgré Le fait quc tel emprunt, obtention at,argent,veraement' renouvellenent ou crédlL ait étêc régu1i.èrement, fràudu-leusement, ou iLlégalement effec lué ou excédait 1es pouvoj-rs
de 1'EMPRUNTEUH ou des administrateurs ou mandataires de 1-TEMPRUN-
TEUR, 1e tout ncnobstanij tout avis que Ia SEE ait pu recevoirrelativement aux pouvoirs de I 'îEIIPRUII1EUR ou de ses administra-teurs ou nandataires.

Article 5.01

LE

E}ICAGEMEN,IS DU OART\I'Iî

Engagcmenüs du cARAI.l'i

GARANT s ' engage à

respecter ct cl{êcutcr i.outes et
s].tlons de 1a présenre carantle

chacune des dispo-(a)

(b) obtenir de toute autor:lté, fonctionnaire ou agencede 1a Républiquc Populaire du Bénin ou iouiesubdivision polit.ique de ceLLe-ci eù malntenus
en vigueur tous enregistrements , licences, congente-ments et autor:LsaL ion requis ou susceptibles
d' être requis af rn de perme.i; Lre au GAHANT d ,e)cécu-
ter ges obligations en vertu des présentes ;

prendrc l-e s rie sures nécessaires pour que ges
obligations en vertu des présentes conÀtituenten Louù f,emps des oblr.gations directes, incondi-tlonnelles et ebsolues du CARANT drun rang aumo:l,ns éga1 à ses obllgations envers tous sesautres créanciers non garanties ;

(c)



(d)

(e)

(f)

(e)

-10
ne pas créer ni pemette que subsis-be sur tout ou partie
de ses biens et revenus présents et à venir tout privilège
(autre qurun privilè3e créer par 1'opéra'tion de Ia loi)
touto hypothèoue, charge, narrtissemont, streté ou autre
priorité quol1o qutollc soit à titre de s0reté pour ses obli-
gations ou celles cLe toute autre p crsol:.ne ou personnos
(autre quo sur des bi .ns achetés par Ie GARâNT, à titro de-
sû.reté pour Ic prix cl tachat entier ou partial de ces biens),
sans què ]e béréfice dc pareille sûrot é soit au .'iênte moment
étendu égal ernent ct propô rt ionn el-l ertent , de façon à satis-
faire les PRHI DURS, pour garantir 1t cxécution par }e GÀR.AI{î
d.e ses obligations onvcrs les PR.RIEURS au titre des pré-
sentes ;

nc pas prondro ni lron'ne';'bre que so_it prise quelque.rnesure
qui-puisse avoir pôur cffot tle préjudicier aux droits ales
PI?ETEUBS en vertur 4s 1s C0NVU\-110N DE PRET ;

avis€r sarrs dé1ai 1cs PRE{EÜRS do tout 114}I QUEI'i iI{f en verbu
de Ia CONVEiTIOÎ DE PRDT ou do tout événement ou circong-
tance qui, suite à un avis ou à lrexpiration drun cléIai ou
les deux à La fois, pou'.rrait constituor ue IvIANQUE:'liliT en
vertu ale 1.r CoI{VEITIOI\,I DE lRxll, de mêroe que de touto autre
conjoncturo qui puisso nuirc à sa situa'cion filancièrc ou
son actif ou à sa capacii;é de romplir sos obligations en
vertu des présentes, cie même que tcs dispositions prises
pour y reraédier ; Ct

de,"uourer, pendant touta Ia durée des présentesr neml:re en.
règ1o clu Fonds lionétairc International et de la Banque
fn-bernationale pour Ic Reconstruction at Ie Développement,
maj-ntenir sa possiblité cltutiliser 1cs rossourccs c'l-u Fonds
Llonétaire Intêrrrat ional et respecter ct se confonror à
toute l-ettre d.lin'bention remise au Fonds l,Ionétaire Inter-
nationaL ou tout autro cngag'ement pris avec celui-ci re-
lativcment à sa possibilité drutiliser 1es ressourccs t ottr-
poraires ou perrda:lont cs clu Fond.s i.lonétaire International.

TITRE VI
? IDiD.IîS

Articl-c 6.01 - Lieu et mo<1c c]-c paieLnent

Le GâRÀNT convicnt c'l. t cf f octucr aux PRETEUS dans lcs r:eillcurs
déIais 'bout paiemont requis cn vortu clos présentes, sur d emantie écrits
tles PRLTTE{T tr:i sarrs déduction pour -üoute compensabion, tlemancle rccorl-
vent ionnell- e ou aut,re déduction qurelle qur eIlo soit au créd.it Cres
PREÎEURS dans un compte en fiducic ouvert at e.clrrri:ri- st ré par l.a SEE
pour 1c 1:âréi'ice dcs- PRET;'IIRS à l-a succursaJ.c pri-Lrcipal e- de 1a Banque
à 0Tîâ:,.r.4, Canadal ou à tout autre endroit quc La SEE pourra à 1 I oc-
casion 5ndiquer au GAzuNl.
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Tout paiei.ren'o à ê'brc cffcctué par le GânXNf aux pRDTtrURS
en- v€rtu dcs préscntes l-c scra sai.rs déduction pour toutes T4XES etl-ibro de 'Loutos T.OXES préscn'ccs ou futurcs saui celIes qui sont irn-
poséss ou pcrçuos au Canada ; si ric toll-es T.lJ(Es sont dé]d.uites ou
retonues dc tout paiement, rc GriP.ÀilT se engagc à remattre aux pREIEIIR§,
d.ens les mcillcurs déiais, 1r équivalont d.ôs soi:rr.:es aj_nsi dédultcs
ou retenues dans ta cl.evise préci'Léo à la COI.IVEIITION DE }RET.

Article 6.03 - Tmputation dos paicmcnts
Les PREIEURS auront Ie d.roit, sa.ns consulter 1a GAR àIyT d.t j.m-

puter los sostiîes rceuos d.e L ? ]IERI]IrI.IEUR oLr du G,LR.{llT ou d.o toute
autre porsonne ou streté scLon 1c motlo ;révu à LtArticle 4. 10 ds Ia
CO}IVEI:îIOT,I DX PREI.

Article 6,02 - Ret onues

Pour Ia SfE

11TI?A V]
NOTIFIC4îIOI,I

S0CIiTI; PoUR II.)PiIIîSTON DES EiPORî.ô.rIONS
1i0, rue 0rConLr.or
BP 655
Ottawal Canoda I(1P 5T9

Tétex I C53-4136 IXCRTDCORP Oîr

Articlo 7,O1 - Notification
Sauf indication cor:r'br-airo, tout avir, clcmartle, requûte,

consontornen-b, approbation, rcnonciation ou accôrd. donné' en riortu'd.ss
présentes cloit 1r ôtre par ccÎi'L o'o doit i)trc oxpédié par porteur, parcoumier aérion affranchi, par -i;é}ox ou par câblc ; iis s-eront rê--pütés dorurés ct reçus, lorquo cxpédiés pai por.bourl lors de l_a livrai-son, lorqurexpécliés par Ia pos-tc, lc 20è jour après Ie jour ou ils
sont.mis à ta postc ct, Ior,squrqcx1.:édiés pàr Télcx ou pai câl:Ic, 1ocleuxièiac jour suiva::'ü ôcfui c'i e l. a.- transmis:ion clu télèx ou du ôâbIo.
A ces fins, 1cs aclrcr-'sos postaIcs, numéros de .Lél_ex of tto ciblo du
GAX.4IIî ct dc la SEE scnt icspoc L i,vci.,: cnt :
Pour Ie GêP,.AI{[ I

I.,[II\ISIRI Di-r§,lfiii trr CES
Gouvcrncmcn-i; 11c Ia Républiclue populairc du B éni;r
Cotonou, iIépr_rblir1uc populairo du B énia

. Télex I

r, C,DI_ C 3
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Pour EQUIToR
EQU.,410B B.{:l:K II]ITIrD
1st Floor
Norfork Houso
Frodcrick Stro ct
P. 0. Box ËS6273
Nassau
N. P. r Baha,nas

Télex : 20409 AquatorNass 409

Co35c à
ItQUnîoR n.".iü Lr;rrm
111 Chartor CaJr Avonuo
Ha. t forcl, Connccticut 06106
u. s..À.

TéIex : 99356
Câble : EQUj.TOR

ou tolito ou-tre adressc por-bclo, ;rurn éro dc tél-ex ou de câ"bIc quo Ic
GAEi,;iT ou Ia SEll ou ,QUiTOn ;cu'0, pour so-n rlro-lrc comptc, transme-ütre
o ccas ioriloll er,ront à I t autrtc conforraément aux règlcs cle notification
ci-d c c sus.

TI,IP..E V]II
L,OIS Dî TIIIBIINAiIJ(

Irticle 8.01 - L,ois applicablcs

la préscntc Gara;r'L i c cst réputée êtrc faitc solon 1es lois
Ia Provincc tlrOntario o't ccflcs c1u Carrada qui y sont applicables
oIIe scra interprétéo c-b ré1_:ic sclon lesc',1tcs lois.

Articl-o 8.02 - Rcnonciation à 1t jirunu-n j-t é

iin signant et on rc;',rc't bant Ics préscn'bcs, 1o GLRtill convicnt
quc cct'uc Garaltie est un accord cotrinercicJ au scns dc fa üoi sur
1r Llauu:i-té c'ros Dtats, du Caloila, dc na.turc privéc su jet'tc au droit
privé cxl>rcssâacnt choisi of non au droit ili;crnational, ct pa.r 1es
présci1'tcs fo G.:R:.NT renoncc j-rr évo cabl cr.! cnt à boutc jmnu:rit é pré-
sentc ou future relativoircn-b i- ses obli3ations découtant d.cs pré-
sentos a5-nsi qurà toutc i,"iuu-,.iti'i; é do jurid.ic-tion, de poursuito, d.e
j ugor',r or-r- b, do coropcnsation, c1 Icxécution clc jr-r5;c,o.en-t ou do saisi avant
ou a-près jugcment ou on uains -ii-orcos don'L l-ui ou partic d.c scg
blcns pouruait jouir rcla'bivc;rcnt à toutc pourcu.itc ou procédu-rc dé-
coulan'b dos présentes. la. prüscn-tc rcnonclation proncl cffe 'i; à comp-
tor cle la signature des présci,tcs sa.irs qurriJ. soif nécessairo quo
1o GARIIIIT on fasso ac bc ou i-r-t c:.rt o quclque procéclurc clovarrL l-cs -i;ri-
bunaux, c'b Ia seuls prodi,-c tioir c', runo copic confornc c1c Ia préscnte
garant i e constituera la irrc.'-vc irréfragablc cl t une tof 1o renonc j.ation.

do
at
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Articl-c 8.03 - Juridictiol clos tribunaux

relativcnront à Ia présenIc Gara;rtie, ou
mont obt orru contrs 1o GAEIiTI ou. sos bicn

Lo GA.R2Nî convionb qLrc toute action ou pro:éduro jucliciairo

tluro j ud.i
cluanta d
0u I tun d
Canada, d
ou dovant

ciairc, (une copio d r"l jugomcn'b
o son contonu ct clu r,ron-iant tlo
e ceux-ci dovan'u 1os-tribwtatx

our faire valoir tout jugo-
suitc à pareillo pro-

on st iiiuora une pi.euve con-
a dct'Uc onvers les PREIE.uR§
e fa Province d. tOntario,
i(;L1o PopuLaire du U én..n

p
EI

c

d
overrt 1cs tribunaux ilc ]a Répub1
'bout autre tribtural aÿaIt juridiction on Ia circons-

tanco et oi: signarit ot on r'or.rct'ca-rt Ia préson-;a Convontion, il so.
sour,io't imévocablcmonb à Il juridiction non-oxclusivo do cLracur:
do cos bribunaux, rcconnal'c l-our compétonce of acccptc tl I ôtro Iié
par tout jugor.,ont clo coux-ci, ralativemont à touto procéduro
inteli;éc rlcvant dos triburaux clo Ia Provi:rco d. rOntarior 1o GAIi].NT
nonno irrévocobf cmcnt CT Corporation Syst or,r (Carada), Î.,td. dont
los buroaurx sont présent omc;:'L situés à l,Ld.ificc, 141 oucst, ruo
Laurior, 0ttawa, Oi.rtario, Oa:racla coi,r,a e mandatairo autorisé pour
rocevoir signification cn son i:on do touto procédurc judiciairo
devan'i: l-cs tribunaux do lo_ Îrovilce drOntario, Canada et co on sug
ate tout au-bre mods légal ctÈ signif ication, Ic G.AzuIl-1 rss6ru1stl s ôltt
erprss éraont par les présor-los quo co nod.c dc signification l-o liera.
4dvona;rt que, pour quolquo raison que ce soit, 1o mandatairo nommé
ci-dossus cesso alregir à 'Li-ürc tlo mand.ataire d.u G:|R.ANT pour rocovoiü
signi-fication do touto pièco clc procédure sigrrifiée dans la Pro-
vj:rco de I rOntario, 1o G.Ê.fui;lÎ convicnt r1c plus do nomroor tl air. s 1es
neilloLrrs délals un sllcccssci-..r au mandatairs ct clravisor l-cs
PREîEUIIE ds Ia nomination c1c co successour.

Àrticlc 8.04 - Devise ilu jui;-omont

Itobligatioq d.u G.A-P"lliî en vcr'üu d.cs lrréeçntos droffec'uuer des
paianonts cn DOILARS US, no polirra ôtre satisfaite par quolqr"ro offre
réol1o ou r€couvronont réslr-1-:[alr'! d.s tout jugorncn'b exprimé ou con-
yg3t i en wro dsviso monébairc au'cre que l-s DOIIA? US, sauf clarrs Ia
tlosuro où tcJ-Io offrc réeL1c oL1 rocouv-rotron,u résultera cn un rom-
boursonient aux PREIEURS clu monta,rt de DOllAIlS US exigiblo on vertu
ite cotte Garantie ot, cons équionoil-I , l robliga.tion prS.recipal.c du
GâRl,}iT sora oxécutoire por clroi'L d.t action a.I'bornatif ou acld.i-bionnol
aux fj.rrs. do percevoir, dans Ia dovisc d.u jugoiront, une soiï,.lrc équi-
valen-i; o à 1a différcnce (stil cl ost) ontic Ie montant off o c'c ivenent
rsçu ot Lo montant do DOI,l-,..lI? > U3 oxigiblo cn vortu do cctto Gararrt io 1et tolle obligation principalc nc soia pas affactée par tout ju.go-
nent obtonu pour touto autrc sorai:, e due cn vortu dos préseni;cs.
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îIÎR.,i Iï
DROITS DDS ?nlr'îEüns

Àrticla 9.01 - Rxtinction ries droits
Sur paiqment corrrplo'u dc -boutos Ios

en -vcrtu d.cs présentos, 'ü oLr,rl los droits da
préssiltos s r éteindront.
Ârticle 9.02 - Rocours i-ndépo:rdants

îITn; X

SUC CIiIJSTi,;T?S 3T AY,AIiT§ DBOTT

soilurcs cluos à ur PREÎEUR
cc P IlEîEUR on ver"tu des

(a) lcs obligabions c1r-r G.AI-AI{,I onvors cllecuïl d.cs pl,i,IT-üRS envertu d.es prdsan'bos son'b d.is-t j-Lrctos do sos obligations envors l raut.re
PRmU.ln ot ].es clroi'us et rocours do chactrn d.os ÈRI*IEURS pourront Stre
exercés. sépar6,rent à" nt i-r.rporle qu-c1 moraon I e'ü nc soront las surbor-
don:rés à 1| oxorcice con joi:t ou 

-sil,tultané 
d.ss ùroits of iocours clotout au'Uro PRETI,üR.

(b) NonobEtant tou'ue ctt'bro d.ispositior.l dos présontos, uncfois quc'1â D:ITTE G4nAI\TIl 6i1 vrt u dos- présortos os-t clcvsrue' exigible
totlu soru:to d. r argont pcrguo par urr PRLTE"u-B à 1a suito de poursuides
Judiciaires intsntées- séiaré.ro:rt lar cclui-ci l_c sera poui so.Lr béné-ficc excJ-usif, ct co PREIflIR i1o sora trnstonu de partager Ia sonmcporçLle avoc I I autro pREf ll-üI.
Articlo 9.03 - Partagc do tci:r:oig'ror,rcnts

L€ GAJi.AiYT recorulalt à., chaque PRBIU:R 1o clroit de partagor
av€c 1r c.r-r-tre PRITTEUR tout rcnsoigpcarent quri-1, ircut posséd.ân con-
cernalü 1o GARIIII y cornpris -i;ou',t ron s oigno-,:on,u lclatif à -boute ctotte
ou ol)Iijalion cLu GARâti,i vis-à*vic de chaqu-c IRETIUR a5asi quraux
paionoi: ls roçus d.u GÂR.,llif irar chaqu.c GAR.AhT.

Article 9.04 - Rarig égaI dos ?-tRr.EI_r-RS

I.,,e GAÎ.ÆIT rocontraf i; avoir pris co.irr.aj.gsatrtce tle I rarticla
11.04 de Ia Convcntion do ?rô'i e.i; iton d.éclare satlsfait.

Artblo 10.01 - Succossours e.b ayant s drolt
Co'cto Garantie licrc 1c G.ti.lAiiÎ, scs succosccurs ct ?.yaIr-b stlroit ot 1o bénéfico des présc::r'los s!étc:.rclra à Ia S.:IE et àr EôU4TORet à l-curs successeurs ct- ali ai.b s clroit recpcctifJ. f,À Cezut,i nopout cérLor ou bransportor lôu't ou partic d?r ses droits ot obli;a-

11or1! -g,:_y!rtu dos préso.r....lrs sails 1e corson-;c: icrli préallraJ-o éci;itoos ïri]rl.'J,.,11§.
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,û: -r'0I DJl QUOI, 1c G/.11:l.,rJ a signc e'ü rci,ris ce'u'c c Garciltio à

. :;,TUrl],IQtT-r' ?OPü:,"lIi?E DU tsmiIIi

Isido::o A.;OUSSOU

'ii lro Mi:ristrc d.cs Flnancos

a



1

AIII:I,JCE (Ctr à la Convention r1o Prêt en da'tc c1u ilterve-
nuo entre IR.qNSPoRTS ênRI:,iiS DU BnIIN, ta SoCIEîE poUR t,Dæ.:NS]ON
DES üGoRTAîIo}IS et EQUAToR rl.4II1{ III;IîED

(la; o )

A!
Société pour Itoxparsion dcs cxportations
'1 1O, ruc 0l Connor,
Ottawa, Ontario, Catrada K1? 519

età:
Equator B ank limitcd
l st tr'loor
Norforli House
Fredericl< Strect
P.0. :lox §S5273
Nas sau
N. P. r B aha.i,ras

Mossiours,

0bjet : Prêt

a

cle usli1r 132rg00 à îransport a.éricns du Bénin
sEE iIo. BB0-BD{-2570

§r ma qualit é dc Présirlcn'r; dc f a Cour populaj.re Centrale deIa République Populairc du D âr j_n on mr a d oi.,ia,:<1é dê vous d.ômer unavis jllridiquc rolativorrlcnt à. 1a convcntion d.o prêt (Ia rrconvention
de Prôt!t) en d.ate du BL,âilT(, in i;crvcnuc entrc Transportà Aéricns du
P.t"* ("Itd,{PRLINTDURT,), 1a Sociéti pour t-rJxi:an"iôË aoi -ffi6rta-
3:.o19_(19 rrSEIrr) et truqetor D.it,l{ timitcd- (Equctor) solon 1âquolf el-a-SDE of Equator ( coLl c c t rvc. 'r Ji1t "lcs prôtu-urs,,)' ont convôriu d.c
p"9isf 

, 
à. 1_'Ilnpruntgur_lqsqut,, co_r1cuffcncc d,o USiTi,132rBO0 pourraclritcr Itachat dc 3rÀis ilr SERVT0ES dc Tho d.c Éaviirand-Àir-craft of cariada, r,imite d. 0n rrrta égalemcnt clemanué de vous dànner

1", "yis*_iï-11diquo rolativcr.:c.rr-l à-1a GARL]iTIE (]a 'rçXpj1ir11B,') gn
dato d'u Bl,AlK conscntic au 1:é:reficc dcs PREÎEüRS par 1a népubriquePopulairc du B éni-n afin ùc ûar.urtir los obligatioÀs de l- rüprunteur
-en vortu ds Ia convontion dc prôt. Los mots àt exprossionJ âgri.iiJ-à Ia convention do prôt.ont, io""q";üiiii"È"-a*â-ià-p*ZËo"i 

""i.juridiqr,rc, la mômc signific:-tion que coilc qui leur oèt donnée
clari s 1a Convention dc prôt.

?our les fins d.u préso,rt avis juridiquol jiai étudié dosorigjnaux signés ou dcs èopics cortifiées o.c' tâçËn"quÀ tn j"g"
acc cp'b abl_ c s dos d.ocumcnts suivair-bs :

l fo
1a
(v

b
C )

)

Convent ion c1c Prêt ;Con'lrat j?clatif aux llodal.ités dcs Verscnrcnts ;Garant i c
cuillez préciscr las 1ois, d.écrots, approbations, etc)
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J'ai aussi étudié
Jugé utiles ou perü inent sjurldique.

autres docu.ments que
permettre de donner

t ous
pour me

j 'ai
cet avis

Je suls dravls que

1. L'Emprunüeur est une socrété d'Etarayant 1a personnalité 1éga1e et en sltuaù1cn
1e§ lois de 1a Rêpublique Populaire du Bénln ;

dûment const ituée
régu1ière selon

2, L'Enprunteur a 1e pouvolr et liautorité de
ses biens et gon actif et dtexercer ses affaircs ;

1. \a signature et I'exécution des dispositions
Convention de Prêt et du Conirat re]atif aux Modâlités des
trents par IrEMPRUNTEUR :

détenir

de la
verse-

et ont
soc iaux

(r) sont à I'intér.ieur de
étë dûmenL au Lorisées
appropriés , eü

ses attributlons
par tous les actes

( a1, ne contreviennent à aucun statut, 1ol,
ordonnance ou décr.et de 1a Républ-ique
du Bénirf et ne sonE pas contrairespublic béninois ;

rêgIement,
Populaire

à l-'ordre

4. La conventlon de prêt ei 1e Contrat relatif aux Modâlitésdes versements constituent des obligations directes, 1éga1es,vallcles et absolues de l-'Emprunteut , exécutoi-res à 1 'encontrede 1'Emprunteur conformêment à leurs dlspositions respectives5. tous 1es enregistrements , ccnsentements, permis etapprobations de tout organlsme âdminlsiratif ou gcuvirnementalou auùre corps requis selon 1es _IÇ j-s de 1a République populaire
du Bénin relativement à^la signatu-re et l.emlsé par 1'Emprunteurde la convention de prêt et du conùraL reratii aux Môda1iiés
aleg VerBements et pour Itexécution paî 1 'Emprunteur de 1eurB
9ispositions respectives, pour permettre 1e pàiement en Dor.larsus des sommes payables en vertu cle 1a conventiôn de prêt (incluant
IoÏg l9s monLanta de princrpal , intér'êts, intérêts au taux majoré,lnEeret gur _[cs intêrets ei bous montanis suppf ément.aire s quiary rattachent et tous Ies honoralres de gesEion, commision d'en-gagement et autrPs frals e-t dépenses payables en vertu de la
Convent j.on de Prêt) aux prêteurÂ au t ièr:_ et aux époques qul y§ont spêcifiées, au fur et à mesure ale Leurs écnéancàs, que ceBolt à 1a suite de La déchéance du terme ou autrement, et pour
1es rendre valabLes et exécutoires, ont étê obtenus et bnt pieineffet;

6, à ma connaigsance suite à une recherche approfond,ie ,Les biens et revenus de 1,'EroprunLeur sont libres de toui'privirègé{autre que des pr1vi1èges cr-éés par licpêrat j-on Oe ta toi), toule
hypothèque sauf L 'HYPOTITEQUE prévue à 1,Àrticle 6.OZ d,e Ia Conventionde Prêt et 1es autres [rJpothèques cnenti<;nnées à ]-iArticle 2.01(S)de la Convention de prêt), toute charge, tout nantissement,toute sûrcté ou touÈe pnrorité que-Lfe qu'e-J,lê soiu I



)

7 . à na connaissance eulte à une recherche approfondie,
aucune procédure 1égaLe n'egt en cours ou n'est sur 1e point
d'ëùre introduite dcvant quelque tribuna-l , tribunal d,ar.bitrage,autorité administrative ou gouvernementale ou autre corps ayantjuridiction sur lrEmprunteur qui puisÊe sensiblement nuire à1a situatlon fiancière, aux affaires ou aux biens de 1'Emprunteurou â sa capacité de re pfir ses obligations en vertu de la Conven-
t ion ale Prê t ;

8. à ma connaissance auite à une recherche approfondie ,1'Emprunteur n'egt en lnfraction diaucune disposition- cl ,aucuné
convention, d'aucun acte constituant une preuve drendetteEent ,tl'aucune hypothèque, franchise, 1icence,. 5ugèment, décret, ordreistafut , règLe, 1oi, ord,onnance ou reff eîent auquel irr.-.ere
ou son actif sont assujettis ; 1a conclusion et la signaturede 1a Convention de prêt et du Contrat relatif aux MoàaIités
des Veraements ne sauraient eni;raîner pare111e infraction ouentref en confllt avec cel1c-ci, n1 avoir pour effei de créerquelque hypothèque, privilège, servitude ou Charge sur son actifdu fait de guelqqe semblable alisposition ; eE i] nrexiste aucunedlspositlcn semblable ,ouvanù sensiblement nui.re à sa situationfinancièrc, _à s_on actif et à sa^capacité de rcmpllr ses obligationsen ver6u de Ia Convention de pl,êt, nt à l,heure actuelle ni autantgue 1e sousaigné puisse 1e prévo:j.r dans 1 ravenir 

I

9. ùous 1es palernenùs qui dor.venù êtt-e effectués Dar 1,ED-prunteur en vertu de 1a conveni;ion de prêt sont libres âe toutesTaxes impoeées en RépubJ-ique populaire du Bénin et 1'Emprunteurnrest pas Eenu en vertu de ra roi d'effectuer. des déâuctionsou retenues à ]a source à même ces paiement§; qui^y sont eiipulés,lrobligatlon de lrE*prunteur de reÀettre aux -prêieurs une souutreéquivalente à ces Taxes et 1'augmenLation des taux a,iniéêipour as§urer- un rendemcnt aux prêceurs aux taux pr,évus â 1a conven-tion- de Prêt, après avoir teng cornpte du paleàent de ces Taxes,
31trpi qu I il - est stipulé à I tArticle q . 05 de 1a conventron derreI , Sont, Iegale§, vaI1des, exêcutoires ei; opposables ;

10. aux frns d'assurer 1a léga1ité, la validiiê, 1a natureobllgatoire, 1'opposabirité et 1'admission en prcuve de 1a conven-Er.on de PI'et cE du contnat Relacif aux Modalités des versementsen -République Popul.air.e, du Bénin, il n,est pas nécessàire quequelque document soit déposé, enreglstfé ou i-nicrit aupréa dr-untribunaL ou (l'un bureau e^n Républiqüe populaire du Bénin ou qutuntimbre de Loi, frais d.r cnregi strèment ,- droii ^ ou auire chargesoit payé relativement à 1a convention de prêt ou au contràtRelatif aux Modalités des Versemencs i

11. - J-'Emprunueur esL Eoumia au drolt civil et commerclaLde 1a République Populalre du Bénin relativement â ses obligationsel g6néra1 , et ni lul, ni aucune partie de ses bicns ne fontlrobjet d'iromunité .dc,'jurldlcticn, 
'de poursuite, de jugement,de compensatlon, d'exécution, de saasiô ou d'auLre irocéour.ejudiciaire en République populaire du Bénin relativemeit a su"obligations en vertu de La Convention de et-êt ;
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L2. ]e choix C:. :^-;iL de 1a ,:- v:,- -_c r .:,raiio cût,me alrc11;régissant 1a conventicn de prêt et ri contrar i.e1âtif aux Moalaf itésdes versenents sera re.onnu par lus tribuii.rLlx de 1a Répubr.iquePopulaire du Bénin fors Je toute _r,--.rc éd.ur"e cr,rreprlse 
"" nêfuUiiq"ePopulalre du Bénin vil..,t l.,exéc.i ;ion de 1:. Ccnver:.i.ion dc pretet La sormission irrév.cable par 1 | ti,lp.u:ri:,:ur â la, juri.dictionnon-exclualve des tribunaux d.e Ia Fr,-rvince cr,ontaric, ;&- 1égaLe,valide et exêcutoire i et Cout J ugemJnt cbf,enLl à _ta suite depnocédures entamées dans ra provi.ncé d'oniario pouffa i'aire rrobjetde procédures d'exÉ.cut:r,in_ e, Républicrue poprrlàire au etnrn , sousréaerve de-1a procédure 

_ 
bénlno1ïe, si parerl jugement nrest pascontraire à 1'ordre public en Rélubrique nopulaire du Bénin etsl un avls préâ1ab1e alc ces procédures esu àonnê à l,Emprunteur ;

13, si, à une époque quelccnque, ]es pi,êteurs entreprennentou aont tenus ar'entreprendre des pr"ocèdures judiciaires oü autreEprod_êdunes 1égales pour fa,re r'a.1olr ra convention de p"ê;';"1e contrat Relatif àu-x Modalibér des versemenl;s, i.1 ne sera pasnécessalre que les prêteurs fass,:rrt quelque démarche pour obtenirun- pe,Dia drexpr.oitation ou quclqu'àutrè a'-LùorisaIiôn de faireaffaires_ en Répub1lque tupulaire à" ee"in .;;;à;;;".Jnort:.on.que _ceIles srappllquant aux récldeni;s et citoyens *êres Ae 1aRépublique Populairq du Bénin ;

14. 1a nomlnation dc CT Cùi,poratr.on jl,sf,en (Ciinada), Ltd.conme nandataire pour recevr:11' .:u nom de 1 'Einpir-rnte "r,' 
1; -signif ica-tion- de procédures judlciaires., a_.-ns1 qu,i: esi 

-p*"ri 
a-i5article13.o3 <le 1a convention de prêt cst vàiiae, o?posabr.e et irrévocable

15. aucune des distr,Jslriurnr Cc -1.,, _ci:/ent1.rn de prêt oudu contrat relatif aux I{idalr Lôs «.:s r.iers(i-,n.nts , n , esi cont,raireaux_ Loi' de Ia République popula-: e: o,-r Èéi1rx ou a 1'ordre. pubf icen Rêpublique Populaire àu benin ;

16. ld slgnaturc
G.ARANTIE pan Ie GARANT

et 1 0cxecuL, j.orrJes dispositlon§ de La

(i) sont à f intérieur de ses attribuLions selonLes lois de .la République populaire du Béninet ont été düment autorités par tous les actes1égislatifs, exécutlfs et administratif appropriês,et
(1r) ne contrevlennent à aucune constatution, 1oiou ordonnance ni à aucun statut, règlement oudécret de Ia République pcpulairé du Bénin erne gont pas ccntralres à l,ordre publi c en Répu_blique Popufaire du Bènin ;

17. 1a CARANTIE a éLé. validemenL signée et remr-se au norDdu GARANT et constli;ue des obligations directes,1éga1es, valides et absolues du GLRANT exécutoireÉà l rencontre du GARANT conformémenL à leurs dispo_sitions respectives pour 1c paiement et 1,exécutiondesquelles toute 1a bonne fo j. ct Ie créctlt du
CARANT sont engagés :
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18, tous 1es enregistremenb.s, consentements , perrlis et
appfobatlons de tout o.,..ganisme aalminLst:'atif ou gouvernementâ1
ou aui-re co?pa requj.s selon 1es lois de la Républ j.que Populaire
du Bénin 1.e1at j-vement à Ia signature et r.em:-ge par ]e GARANT
de 1a GABANTIE e t pour L r exécution par 1e cARAN'i', ale ses disposl-
tions respectives r pour permettre Le pa1emeni: en DOLLARS US
des sommes payab-leê en veriu de Ia OARANTIE (incluant tous 1es
EonLants . de pî1ncipal , 1nUérêts au uaux majo;.é, intét êt êur
1es intérê'is e c ijous Les inter'êts et tous montani:Ê supplémen t.airesqui s'y rattachent ec tous les hono- alres de gestion, conmiasion
drengagement ei; autrFS fr.ais et dépenses payables en vertu dela Convention de Prêir ) aux PRETEURS au Lieu et aux époquesqui y sont spécif-J.ées, au fur eL â mesure de leurs échéances,que ce soi'U â fa suj.te de 1a déchéance du terme ou aurrement
et pou1. ]es rend.ü'e valable8 et exêcur.o11-es, ont été obtenuset onü plein effet;
19. les obligations
colloquéeo êgalement et
non garant ie du GARAN'I' ;

du GARAN']' en vertu de la GARANTfE sont
plo port ionne 1etrent à toute autre dette

20. â ma connaisstrce suite à une recherche approfondie
1es bi-ens eù revenus du GARANT sont libres de tout p"ivilèges
cféés par 1'opératlon de 1a 1oi) de toute Hypothèque, toùte
charge, iouij nanLissement, toute sûr.euë ou touie priorité quelle
qu'el1e soit;
2L, à ma connaissance suite à une recherche appr.ofondie
aucune p:'ocêdu.-e 1éga1e n'est en cours ou, ntegt sur Ie po:int
d'être intr'oduite devant queLque ti:ibunal , tribunal d'arbitrage,autoofitê admlnistraÈive ou gouvernementale ou autre corps ayàntjuridict-r on sur Ie GARAN,]I qui puisse senslblement nuire à la
§ituaü1on financière ou aux biens du GARANT ou â sa capacité
d'exécute:. ses oblj,gations en vertu de 1a GARANTIE;

22, à rna connaissance suite â une recherche approfondie,le GARAI,IT . nteL en infracl;ion, d,aucune dispositlon d'aucune
convention, d'aucun acEe constituant une preuve drendettement,
dtaucune hypothèque, franchise, licence, jugenent, décret, ordre
siatut , règ1e, 1oi, ordonnance ou règlemeni auqueL ]ul-mêneou son acirif §onù a§§ujettis; la -conclusion et la signaturede \a GARANTIE, ne sau^.aient entraLne;l pareille infract-ion ouconstiLuer un anquement à quelque semblable disposition ouentrei' en conflii avec cel.1e-ci, ni avoir pour effet de crée:pquelque hypothèque, prlviLège, servltude ou chafge sur sonactif du fait de quelque semblable disposiLion, et i1 n'exlste
aucune dlsposltlon Eemblable pouvant senslbLeBent nuire à sesperspecl;ives d.raveni:', à ga Bituatlon financière, à son actifet à sa capacité de femplir ses obligataons en vertu de la GARANTIE,ni à I'heure actuelle ni? autant qu'i1 puisse Ie prêvoir, d.ang
1 'avenir ,

2-1: tous les paiemen'Ls qu1 doivenr être effectuês pa1- le
GARANT en vei,.tu de la GARANTIE sonL -Llbres de toutes TAXES
imposées en République popul-airfle du Bénin, ei 1e GARANT nresipas tenu en vertu de la 1oi d'effectuer des cléductiona ou retenues
à Ia source à même ces paienents; advenant que des TAXES
solent i[posées à lravenlr relativement à la GARANTIE ou relative-nent à la GARANTIE ou r.elativement aux
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paiement qul y sont stipulés, lrobllgation du GAi:tAtJT de remettre aux
PRErEtiRs une somme équlvalente à ces TAXES et rraugmentation des tauxd rintérêt pour assurer lrn rendernent aux PRETEURS aüx taux prévus à Iaconvention de kêt, aplà's avoir tenu compte d.u paiemeni-du 

""s TA,ES,alnsi qur11 _est stipulé à r,Article 6.oe'de ü àARÀiiiiÈ,-sont-rélJàÀva1ldes, exécutoireè et opposables :
24. Aux fins dressurer 1a ,épalité, 1a validi!É, lq nature _ob,igatolre,1'opposabllité et t-iadmission .n prér.r,. de Ia CAÉaNifË-"à Rè.:ubliquePopulalre du Bénin, -ir- n'est pas nécàs"uire quà q;;ià;e-ào"ument soitdéposé. ou enregistié auprès oiun i.iüunar ou 

-d,un' 
uureàu àà-iiéi..iuîiô""Populaire du Bénin ou_qu'un tlmbre aÀ roi, trài.s a;enràf,istrement, droltou autre charge soit payé -relativement à la ôaRlruffe.

25. Ie GARANT est soumis au drolt civil et commercial d.e ra RépubliquePopuraire du Bén1n relativement à seÀ otrigatià;s- Àn-ggna""r, et ni1ul' nl aucune partie des ses niànÀ-n" font lrobjet a'immüniig'àe"ju"r_dictlon de pourluite,.ae 5u!à à"i,-aË compensatlon, drexécution de Ju-ggrnent' de saisie ou drauirà procédure 5uàiciàiie i.iaiïr.r"nt à sesobligations en vertu ae Ia CAnqllTlÈ:-

26.- Ie GARANT est membre en règ1e d.u Fonds Monétair
::,':,uâx8Ti àr:iïïî:::"î:: xt::"*"::;:Fi:ffiiiflil:et se conforme à toute l_ettre a;iàtàniiàn remise auternational de même qurà.tout ."i"" - 

àn gàgemen t pristlvement.à sa posslbilité d'utirisè"-i8s ressorrcespermanentes du Fonds Monétaire Tnternati.onal ;
27' le choix du drolt de la province d rontario, comme droit régissant1a GARÂNTIE. sera reconnu par 1es tribunaux de ra Répub,llque poputairedu Bénln lois de to,rte pioôÈar;;-";;;;;"i"._ 

"n Répu 1iq.re -populaire 
duBénin vlsant 1'exécrtioà-àà -ià^èaRAIt[iË- 

et ra soumission irrévocableg3r le.GARANT à ra juridiction àon-àiôTusive des tribunaux de r-a pro-vince dtootario; canada.est 1égale, varide, opposauie 
- 
àt 

-Ë"àà"toi"" -"t
lle }e GARANT: ét tout ;ugerneni oùi";;-À ra suite de procéd::pes entaméesdans Ia Proviée d.rontarioË, cànaàà-À.iu*"."_onnu et_pourra faire lrobjetde procédures d'iexécution,'soùs-ra.;;;; ae rà pràceâr"à-üe"i""ise, sipareil jugement'nrest p""-"oni.ri.à-à i'ordre irubli. àn Àeprurique popu_ralre du Bénin et si uà avii iieâiàrT"-o.-;è;;;;éà";;"";I; donné auGARANT;

28. si, à une époque quelc
tenus d,entreprendfe des pr
tega1ea pour faire valoir 1
PRETEURS fassent quelque déou guelqurautre aütorfsat iodu Bénin et Les PRETEURS onPopulalre du Bénln aux même
mêmes de la Républi.que popu

e fnternational ett le Développement,
tai.re fnternational
Fonds Montéùre fn-
avec celui-ci reLa-
temporaires ou

on
oc
a
ma
n
t
s

que, les PRETEURS entreprennent ou sont
9qyres judiciaires ou autres procédures
GARANTIE, il ne sera pas néceàsaire què fesrche pour obtenir un permis a'exploiËàiionde faire affaires en Ré rp6f1qu" ir6p"i"i"el-ibre accès aux tribunaux de'La néiütiià".conditions que Ies résidents et citovànjire du Bénin ;
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29. 1a nomination Ct Corporation System (Canada) Ltd. conue man_
datalre pour recevoh au nom du carant Ia signifi.cation de procédureo
Judiciaires, ainsi que il est prévu à l,Ârticle B.O3 Ae la GARANTfE,
est val1de, opposable et irrévocable ;

30. aucune des disposltions
lols tle 1a République populalre
République populaire du Bênin.

de 1a GAHANTfE

du Bénin ou à

agréer, messleurs, l,expresBion
I

nregt contralre
I'ordre public

aux

en

Veu i 11ez
Le6 Eeilleurs.

de rnes sentimenta

Président de 1a Cour
Centrale de 1a Républlque
du Bénin,

Popul aire
Popu l aire
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Cette
venue

CONVENîIoN DE PRET en dare
ENTRE

PRET SEE t,ro. BB0.-BEN-257O

du 1! Févrleî !98\ est inter-

Con oe i1

TRâNSPORTS AERIENS DU BENIN,
Sociêté crêée par' la session conjo:tnte du Conité Central et ôuEzécutrf National du 19 au ZZ Avîj-l 1982, et ayant son Eiègesocial _à Cotonou, Répub11que populaire Ou génin, représentéeaux .présentes par M. Abdoulaye MaI1am-Idi, Direéteur Généra1
fg_i-g1.t_ de La Banque Corome:'ciale du Bénin et M. lou:-s-iàeephH0ul{roN, Ambasaadeui' extraordJ-nai-re et pr- én ipotent iaire de ra
!éOqllique Populaire du Bén:in au Canada, en vertu diun pouvoir.du Ministre des Affalres Extérieures et de 1a coopêration dela République Populalre du Bénln,(ci-après désignée'1 I EMpRUNTEUR,I

ET

SOCIET
consti
dlen e
( c i-ap

E POUR L'EXPAI.ISIO;{ DES EXPORîATIOI{S,
tuée en coi.poratlon en vertu d{une 1oi du parlementt-ayant son siège eocial â Oùtawa, Canada,rès désignée 1a 'tSEE1,)

c ana-

du Commonwcalth
F1oor, Noifo K
N.P., Bahamas ,

à 1a dispo-
cet au j-on ,

EQUATOR BANK LTMTTED,
une société constj.tuée en vertu du Companies Actdes Bahama8 et ayant son siêge social au 1 etHouse, Frederick Street, p"O, Box 556273, Nassau,(ci-après dêsignée "EQUÀTCR") -

ATTEI'IDU que 1'EI{PRUNTEUR el rhe de Havilland AircrafL of canadaLlnited ont conclu un contrat en vertu duquel t,EMPRUNTEUÀ siest ;;g;;éà faire Lrachat d'un avion DHC-6 Tr,.r in oti;èr série loo f abriqué par-rËede Havilland Aircrâft of canada LimidLed, de pièceÉ de rechânge et desenvices de convoyage ; et

ATTENDU que 1a SEE et EeUATOR onù convenu de !0ettre§1tion de 1'EMPRUNTEUR un crédil pour faciliLer 1'achat dedes pièces de rechange et des serviôes de convoyage :

IL EST CONVENU CE QUT SUIT.

?ITRE I

lJ!

DEFINITIONS

Artlcle 1.01 - Déf lnii:ions
Dan6 1a présente Convent ionpar :
(a) "AERONEF',, I,avlon DHC-6

CONTRAT COMMERCIAL;

et dans 1e

Twin 0Iter
préambu1e,

Sêr:ie 3OO

cn entend

décrlt au



I

(b)

(c)

(d)

(s)

I'BANQUET', 1a Banque Royale du Canada' une banque à
canadienne ayant son siè8e soclal à. I{ontréal , Canada
place d'affaires â 90 Sparks' Ottawa, Caîada i

I,BTENS ET SERVICES.," ]-'AERONEF, 1CS P1èCCB
1es services de convoyage tels que décrlts au
CIAL et répondant aux exigences de 1a SEE en
1a teneur canadienne I

"CONTRAT COMIIERCIAL", 1e conbrat en dâte du 29 Septembre
1983"- intervenu entre 1'EMPRUNTEUR et ItEXPORTATEUR ET EN

"Érilld.ugiiftIpRuNtEuR 
s'est engagé à f aire llachat des BIENS

ET SÉHVICES;

MODALITES DES VEÊSE}4ENTS'I
que 1a présente convent ion ,

SEE et 1'EXPORTATEUR selon

(iii)après 1a DATE DU PREI{IER REI'IBoURSEMENT' 1es'tomOeirt les 6ième eL 12ième nois après la DATE

REMBOURSEMENT et chaque ann j-versaire de ces date§ 
'

c hart e
et une

(e)

(f) "DATE DE PA]EIqENT D'INTENBT",
(i)avantIaDATEDUPBEI{IERREIIBOURSEMENT,IeLeTI'laiet1e

ler l'lovembre de. chaque année,
(ij.)La DATE DU PREMIER REMBOURSEMENT' et

dates qui
DU PREMIER

.,CONTRAT RELAîIF AUX
por i:ant 1a mêne date
entre L'EMPRUNTEUR ' 1a
en Annexe "4" I

UDATE DU PREIvIIER
vantes:

de rechange et
CONTRAT COMMER-
ce qui concerne

1e contrat
intervenu
1e modè1e

1e JOUR OUVRABLEou si cette date n'est pas un JOUR OUVRABLE,
suivant ;

REI.'IBOURSEMENT" , 1a premlère des dateÉ sui-

(i) Le 1er
(fi) 1e 1er

vrai son

ou si cet be
sulvant;

septembre 1984 ci
jour du sixième mols suivant le moj.B de 1a 1i-
àe 1'AERONEF en vertu alu CONTRAT COMMERCIAL'

dale n'est pas un JOUR OUVRABLE, 1e JOUR oUVFABLE

(h) "DOLLAR US" , et 1e symbole uS$, la devise monétalre aJant
cour léga1 âux Btats-Ûnls dlAméqique en fonds pouvan! faire
lrobjei de règlement 1e jour rnême à New-York; ou' - si ces
iondé cessa:Leit d'exi'ter ou leua nature était changée, tous
autres fonds en monnaie 1éga1e des Etats-Unis d'Amérique
q;i,-; l-a satisfaction des -pnetnup.s, seront alors d'iusage
ilui i" r'ègf ement de transact j-ons bancaires internationales
à New-York; tlev, York, E"U. ;
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(i) ''EXPOHTATEUR", The de Havilland Aircraft of Canada Llmi-
ted, une compagnie constituée en vertu des lois de 1a
province d'Ontar.io et ayant son siège social dans la
municipali té de Dovnsview, Toronto, 0ntario;

(j) "CÀRANTIE", fa garanü j.e alu Garant rédlgée selon Le modè1e
en Ann"-," "8", ou toute autre folme jugée satisfalsante
par 1es PRETEURS .

(k) "GARANT", 1a République Populaire du Bénin représentée
par son Min j.8t1'e des irinances;

(1) "IIYPOTHEQUE", une promesse d'hypthèque de premier rang
enregistrée et accordée par 1' EIqPRUI'ITEUR aux PRETEURS,
grevant 1'AERONEF et rédlgée dans une forme accepÙab1e
aux PRETEURS;

(m) UJoUR BANCAfRE", touù Jour au cours duquel les banques
peuvenL effectuer entre e11es ou avec dtautres des opéra-
tions relab-{-ves à des dêpôts de DoLLARS Us sur 1e Marché
Inter5ancaire {e 1'Eurodollar de Londrcs, à 1'exclusion
de tout pareil jour au cours duquel 1es banques sont
l-êgalement fermées à New Yorl(, New Yo"l(, E.U.;

(n) "JOUR OUVP,ABLE", tcut jour' à f'exclusion des Samedi et
dr-manche et de tout jour au cours duquel 1es banques
sont légalement felmées à Ottawa ou îoronto, Canadal

(o) "MANQUEMEItrT", tout évènement
l-'Article 1O. O1;

ou circonstance décrit à

(p)

(q)

"PRETEURS", fa SEE et EQUA'IoR BANK LIMITED; et

"TAXES", tous 1es impôts, taxes, 1evées, droit6, frais,
déductione et retenues, présents et futurs, et toutes
restrictions ou condlti-ons rêsuLtanL en une impositlon'

Art 1c 1e

Aux

(a)

1.02 - RègleB d' interprêt at i-on

présentes:

Sauf si le contexte s'y oppose, 1e singulier inclut 1e
plurlel et fc pluriel inclus 1e singulier ;

(b) ioute référence à une "perscnne" est interprêt,ée comme
étant une référence à toute personne physique, société,
compagnie, corporation, assoc j,-ation de personnes ou tout
état ou subdivision pol,itique d'un êtat ou tout gouver-
nement ou toute agence de ceux-ci;
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(c) toute référence à une perûonne est présumée lnclure une réfé-
rence aux guccesseurs et ayants droit autorisés de cette
personne, soit par opération de la 1oi, consoltdation fusi-on,
vente , concentration ou autrement;

(d) Ies références à un T'ITRE, un Article, un Paragraphe ou un
Annexe sont i.nterprétêes comme ét anï des références à ce
îIîRE, cet Article, ce Paragraphe ou cette Annexe de la pré-
gente convent 1on i

(e) touie référence à- un contraL, ou autjre document est présumée
lnclure une référence à ce contrat ou autre document te1
que modifl-é, anendé; complé';é ou reforerulê de temps à autre
conforruénrent e) ses dispos:i-tJ.ons ei;, lcrsque requis par 1es
présentes, avec 1e con€eniement des PRETEURS;

(f) 1es expressions "aux présentes", "en vertu des présenÈes"
et autres expressions semblabl es se réfèrent à 1a présente
convenuion;

(g) 1es rubriques des. TIîRES et des Artlcles nront dr autre obJet
que de facilj.ter 1a consulLation et ne sauralent avoir d'ef-
fet sur 1e fond ou f intcrpréation des présen'ües; et

(h) "pal' écrit ou écrit" inclut f inopression, 1a dactylographle,
ou tout mode de communication êlectronique qui peut être
reproduit de faÇon permanente en chj-ffres et en lettf,es au
point de réceptron.

Artl.cle 1"03 - Langue françalse

La langue d ' interprét at lon de Convention est 1a langue fran-
ÇaLse et cette Convention et 1e CONTBAT RELATIF AUx MODALITES DES VER-
SEMENTS ont êté ou seront rédi-gés et signés en langue fr.ançaise. loue
leB avi6, comDunications, preuveg, rapportE, opinionc, certificats,
rapports financiers et autres docur0ents requis ou perm]'s en veftu de
cette Convention doivent, s'11s ne sont pas en langue françaj,se, être
accompagnés drunc traducti-on en langue française et en cas de conflit
entre 1a traduction françaisc et 1e tex'ilc original , Ia traduction
française fait foi.
Artlcle l.Oq - Unité de compie et unité de paiement

Aux présentes, lrutilj.sation
DOLLAR US esi ltunité de compte et

dc DOLLARS US est de
f'unité de paiement,

rigueur et Ie
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TITRE ]I
DECLAP.A?IO}.IS ET GARANI]ES

Article 2.01 - Déclarations et garantles

1r EMPRUNTEUR déclare et gal.antit à chaque PRETEUR qu')à 1a date
dee pnésentes et, oauf ce qui cst permis ou requis en vertu des présen-
teg, aera censé déclarer et garantlr qu'à 1a date de chaquc veraement.

(a) 1r EMPRUNTEUR est une société d'état dünemenc constituée ayant
1a personnalité 1éga1e et en si-tuation né9u1lère selon leE
1016 de la République Populaire du Bénin;

(b) 1r EMPRUNTEUn a Ie pouvoir et 1'autorj.té dc déteni" ses blenÊ
et son actif, d'exercer ses affalres et d'enprunùer des som-
ncs drargent;

(c) la signature et 1-'exécution. des dispositions de Ia présente
ConveÀt.i.on, du coNiRAT RELATIF AUx MoDALITES DES VERSEMENTS
ct du CONTRAT COI{MERCIAL par 1'EMPEUNTEUR;

(i) sont à f intêrieur ale ses aütribuLions et ont été dûnent
autoriBéeB par tous 1es actes aoclaux appropriés, et

(li) ne contreviennent à aucun staùut, 1oi, règlement, ordon-
nance ou décret de la République populaire du Bénin et
ne sont pas contfaj.res a lrordl"c public béninois;

(d) 1a présente Convention, 1e CONTRAT RELATIF AUX MODALITES
DES VERSEMENTS et 1e CONTRAT COI,O.{ERCIAL constituent deo obli-
gations directes, 1éga1es, validca et absolues dc 1!EMPRUNTEUR,
exécutoi.res à 1'encontlre de 1!EIIPRUNTEUB conformément â leuns
dispositions respectives et pour 1e palement et 1'exécution
desquelLes toute 1a bonne foi et 1e crêdit de 1r EMPRUNTEUR
sont engagés;

(e) tous Ies enregistrerrtcnts, cônsentements, permis et approba-
tions de tout organisme administratif ou gouvernemental ou
autre corpa requis selon les lois de 1a République populaire
du Bénin relativement à 1a slgnatuj.'e et remisc pan I,EMPRUN-
TEUR de 1a prêsente Conventj_on, du C0NTRAT RELATIF AUX I{ODA-
LITES DES VERSEMENTS ET DU CONTRAT COIIMERCIAL et pour 1'exê-
cut j-on par 1'EMPRUNTEUR dc Leurs dj-spositions respectiveg,
et pour 1es rendre valablcs cù exécutoircs, ont été obtenuset on plcin effet;
1es obligatlons de I |EMPRUNTEUR en vertu de la présente Con-vention sont colloquées également et proport ionnel lement
à toute autre dette non-garantie de 1'EMPRUNTEUR, 'laais une
fois accordée et enregistrée liHyPOTHEQUE, lesditês obliga-tionE aeront ga-rantie par une hypothèque de premj.er rang
sur 1 TAEROI'IEP;

(f)
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(e)

(h)

(i)

(i )

1es bj-ens et revenu de 1'EMPRUNTEUR sont libres de tout privi-1ège (autre que des privilèges crees--en vertu de 1a loi),
!g"te- hypothèque, togl"- crràse, tout nantissement, toute
::{:t9 o.u toute. priorr.té quellie'qu,eiie soit sauf une hÿDo_Lrreque Ge premler rang sur un avion FOKKER eg i.mmatriéuf éen République populairJ du Bén:.n;

1e bil.an tl,ouvertu.e de I,EMPRUNTEUR, en date du 16 Octob.e1982 oont. des copies ont été remises jri pnrrnuns, sont véri_dlques et exacts et présentent un àpàoc" juste et firtè1ede 1a situation financière de r'nmpiulrrTuR et de ses résurtatsdrexploit_ation pour 1a période J iààrËit" 1Is se rapportent,et ces états financiers ont ete -âreÂses 
confonmément auxprincioes comptables généralement rèàonnus en République

f9prl1"l"g du Bénrn, a[p11qués o'une -Àanière 
constïn-tel=Ëtpendant la période écoulée entre 1a Clate clesdits états f i'nan_ciers et la date des pr,ésentes, ii niéÀt sr"rr"nu aucun chan_gement défavorable important âans 1i situation ii;;";fü"ou dana LeB affaires ou I'actlf de I,ÈMPRUNTEUR ;

aucune procédure légale nîest en cours^ou, à 1a connaissancede ITEMPRUNTEUR, n'àst sur re poini-â;etre introduite devant
!Ï:1S"9 tribunal , tribunal d,arbitrage, autorité administra_Lr.ve .oll gouvernementale ou autre corps ayant juridictionsur 1'EMPRUNTEUR qui puisse sensiuremènt nuire à 1a situationfinanclère ou aui ai'faires 

"" 
-üiè".' o" I,EMPRUNTEUR ou à8a capacité de remplir ses obligations en vertu des présentee;

l '2EMPRUNTEUR n'cst en infraction d,aucune dispoÊition deses documents constitutifs,
! a t ^,,^,,-^r \r crLrLurl(j collvenIaon ^ rl , âUatln ,^f .r r,r\hêf j

t u a n r u n e p r e u v e' . * 
" 

îH : i i :, 3 ï i I " îq'"ît 1,,'"'',î,"J&.ïrt,",= I " i X ll _chise, license, Jugement, décret, ordre., staïLt, règLâ, l;i,ordonnance ou règlement' auqueL ' ful_rÈne, s.s affaires ouses biens sont assujettis; 1a "on"i"sioir et ri-uiîn-aturedes présentes et du cournef nrr,arrp -eïi 
MoDALrrEs DES vERsE-MENT. de même que 1'exécuriàn àËJ-"irïËlri.ons de 1'EM'RUNTEUR

9l-"91tq de§ pré§entes er du coNrRAT"RELATTF AUx r,rooÀi,iiÈsDES VERSEMENTS ne sauraient eni"âiru" pareiLle infractlonou constituer un manquement à quelque semblable clisposiùionou entrer en conff i.t .avec ce11é_"i, ni avoir pour effet ale
!l!u" quelque hypothèque, nri"tieJ", servitude ou chargeEur son actif du f ait. dc quelque s"e*blab1" aispoJiion; - 

Etil nrexiste aucune aisposiiiân'- p"r"pË" ui"e d,avenir, à easituation f inancière, _à' ees èxpt-o-i-t-Jtlons, à son actif et
3-^",1-.rr-u.".^.u,,1"- l!,irrl, ""s o6ii;;;i;nu en verru des pré-§rrLcrr, nL a .L'heure actuelle ni autant qu,11 puisse Le irré_voir dans 1 I avenir;
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(k) tous les paiements qu
en vertu des présent
en Bépublique Popula
tenu en vertu de 1a 1
à la source sur lesd1

(1)

doivent être effectués par LrEMPRUNTEUB
sont libres de toutes TAXES imposées

e du Bénin et IrEMPRUNTEUR n'est pas
d'effectuer des déductions ou retenues
paiement s ;

aux fins d'assurer 1a 1éga1ité, 1a validité, 1a nature obli-gatoire, lropposablllité et ltadmission en preuve en Répu-blique Populaire du Bénin de 1a présente Cônvention ou'du
CONTRAT RELATIF AUX MODALIÎES DES-VERSEMENTS, il n'est pas
nécessaj,re que quelque document solt déposé,' enregistné -ou
inscrit aupï'ès drun trlbunaL ou d,un bureau en Républiquedu Bénin ou qu'un timbre de Ioi, frals d'enregiet::ement,droit ou autre taxe semblable soit payé relativément à laprésente convention ou au CoNTRAT RETATIF AUx MoDALITES DES
VERSEMENTS;

ITEMPRUNTEUR cst spumis au dro j.t civil et commercial de 1aRëpublique Populaire du Bénln relat j-vement à ses obligations
en généra1 , et ni Iu1 , ni aucune parLle de ses biens né peutfaire 1'objet d'-lmmunité de 5uridiction, de poursuite, Oejugenent, de compensation, d'exécution, de saisie ou d'autreprocédure judiciaire en République populaire du Bénin relati-
vement à ses obligatlons cn vertu de Ia présente Convention;

1e choix du droit de 1a province d'Ontario comme droit régis-sant 1a présente Convention sera reconnu par les tribuàauxde 1a République Populaire du Bénin visant I'exécutlon de1a présente Convention et 1a soumission irrévocable par 1'EM-
PRUNTEUR à 1a juridiction non-exclusive dce tribunaux dela Province d'Ontarlo est légalc, va]ide et exécutoire; ettout jugement obtenu à 1a suite dc procédures entamées âansla province d'Ontario pourra faire 1'objet de procédufes
drcxécution sous réserve de fa procédure Uéninoise, si parej-ljugement n'îest pas contraire à lrordre public en 'Répuù1ique
Populaire du Bénin et si un avis préalab1e de ces prôcéduresest donné aux personnes contre lesquelles e11es soni dlrigée§
et

1'EMPRUNTEUR s'est conformé à .toutes Ie6 exigences qui 1ui
lncombcnt en veriu de La règlementation dcs chànges eà Répu-blique Populaire du Bénin et a obtenu toutes 1es àutorlsationsnécessaires a-fin que l-cs PRETEURS niaient à sublr quelqueretard ou difficulté quant au transfert de DOLLARS 

-US 
àux

PRETEURS au moment du remboursemcnt.

1
CS
ir
oi
ts

Popula j,re

(m)

(n)

(o)
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TITRE III
PRET

Article 3.01 - prêt

Sur la foi de
alent et selon
des présentes:

(a) Ia SEE c onvl-ent
de US$ 556,4OO1'Article 4.02(b
SERVTCES,

chacune des dêclarations et garanties qul précè-
1es tlLsposj.tions et sous réserve des conditiona

tle
à
),

prêter à 1'EMPRUNTEUR jusquià concumence
un taux d'intérêt fixe, fe1 que prévu àpour financer 247, du coût des BEINS ET

Artlcle 3.02 Modalités des versement s

Les versements effcctués par les PBETEURS seront tirés sinultané-nent et proport ionnell emen t sun 1es gonmes alorg di.sponibles en veftudes Artlcles 3.01(a) et (b).. Cnaque monLant pr.êté par 1es pRETEURS
en vertu de lrArticle 3.o1 sera versé par la sEB au nom dcs PRETEURSconformément à et sous 'céserve des dispositlons du CoNTRAT RELATTFAUx It{oDALrrES DEs VERSEMENTS. EQUATCR mètLra à 1a disposition de tasEE en DoLLARS us chaque nnontant qui. doit être prêté par e11e selonlrArticle 3.01 (b) sur avis préa1àb1e de cinq ;bunS O-UVnaBLES donnépar La sEE alu montant dc DoLLARS qui doit être versé et sur confirmatlonqUC 1Cs disposiLions du CONTRAT RELATIF AUx MoDALITES DES VERSEMENTSont été rempli-es à Ia satisfaction de ia sEE; et EeuAToR est en droitde se fier à cette confirmation donnée par 1a sEE. Aucune dispositionde l.a préscnte convention ou du CoNTRAT RELATTF AUX MoDALrrEs DEs vERsE-
MENTS^ ne- peut_ obliger la sEE à fournir ou verser Belon I'Anticle 3,oLdee fonds qu'EQUATOR aurait omis de fournir conformément au préÀentArticle en regard d'un versement.

Article 3.03 - Devise du verscrûent

Chaque montant prêté enla SEE en DOLLARS US.
vcrtu de 1rA;'tic1e 3.01 sera versé par

Article 3. 04 - Date Lj-mite

Sauf si IrEMPRUNTEUR et 1'un des PRETEURS conviennent
aucun ver8ement ne sera effectué par ce PRETEUR en vertu
3.O1 après La fermeture des bureaui à. Ottawa" Canada le 29

Artlcle 3. 05 - Renonciatlon

(a) Bien que 1cs sotrrDes versées conforrnêment aux pr'ésentes doi-vent servir à financer 1'achat des BÏENS ET sERVrcEs, t,eupRuNteuRconvient que 1es PRETEURS ne seront nurlement tenus drobt'enir une preuveou de se satisfaire de quelqutautre manière que le coNTRA? coMMERcTAL

du contraire,
de 1'Article
Février 1984
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est. vallde, 1égaL ou exécutol.re; de p1us, si 1c CoNTRAT CoMI{ERCTALou tôute disposltion -de_ cer.ur--ci ou pièce s'y rapportant cst répudi.éou reconnu invalide, 111éga1 0u non exécutolre ou g'11 y a contcstationcomerclale quant aux BrENs ET sERVTcEs, pareille r.épuàJ-ation, i-nvali-dité, il1êga1lté, obJ-igation non cxécutoir'è ou contestation comrnercialeou toute décision en découlant ne coxnpremetira ni ne portera atteinte
?ux alroit s. dcs PRETEURS ou- de I'un d'cux enver8 1,EMPRïNTEUR cst censéetre pa-rt ie et qui doit êtr.e- oJ.gné e L érnis cn vcrtu des préoentes,ni--ne_rêdulra, de qugl_qy9 manièrc que ce soit, 1es obLigations de 1'EM_
PRUNTEUR envers 1es PREîEURS ou l'ün deux.

b) La sEE avise par r.es présentes I'!BMPRUNTEUR de lrexistence
-aly"q. 

politlque de 1a" sEE d'exr.ger" des cïportaieurs 1e paiemcnt â lasEE drune commission d.'cncours erirapport avcc cette opéraïlon de ciéd_.Ltet que 1 t EXPoRTATEUR a discréti-on tôta1e c1e di.vulgue'r a i, sl,tpRu},ttBuRles. détails lelatifs à cette commission 1d.'encours. "r_,,' pMpnur,ltEuR recon-nalE _par r-e§ prêsentcs avoir été avisé dc ce fait. La sEE avi§e depLu8 I'EMPHUNTEUR que 1'EXPoRTA?EUR a convenu de payer à 1a sEE certaj-nErrals de t:.nancemcnt et de servicc en rapport avec cette opérationde crédit_ et que 1'EXPoRTATEUR a 1e aroit àè divul-guer à- i'nupRuurBunIee alétails relatlfs à ces frais de financcment ct dc service. LTEMPRUN-
TEUR reconnaiL par 1es présentes avoir àté avisé dc ce fait "

TITRE IV
PAIEMENT DU PRINCIPAL PAÏEMENT DES

INTERET5 ET AUîRES FRAIS

Article 4.O1 - Paiement du pr.lncipal

sous réserve des dispoêitions dcs Articles 4.03 et 4.11, ITEMPRUN-
TEUR erengage à rnmbourscr :

(a) à La SEE 1e ijotal des sommcs prêtécs en vertu de 1'fu:tic1c3.01(a) en 1O remboursements sèmcstriels, égaux ct consècu-tifs aux DATES DE PAIEMENT D'INTERBT succesÈivcs, à compLerde 7a DATE DU PREMIER REI{BOURSEMENT, §oua 1a réserve'quesi Le total dcs nontanj:c prôtés cn verÉu dc L'Artj-cl" :.bf (àlnrest pag divj.sibl-e égalcment par 1O, tous ccs rembouraemcntsà lrcxcepLion du prcmicr, se;'ont êgaüx à un-dizièmc (augmentéau plus proche multiplc cntlcr dc US $1,OCO) au totai Acsmontants de principal pr'ê,rés en vcrtu dé I'Articlc 3.o1(a)et 1e premier de ccs rcmboursements scra éga] à la dlfiér;;;eentre 1c toLal dcs monianis de principa-1 prêtês 
"n .r".t,de lrArtlcle 3.01 (a) et ]e ijoLal des 9 autrcs remboursements.

à EQUATOR, le total des sommca prêtécs cn vcrLu dc L,Article
3.0r151 en 1o rcrnbourscmcnts scn:èstriels, égaux "i "ànoè""ifr"aux DÂTES DE PAIEMENT D ' II{TERET succes'siv-es , à comptel. dela DATE DU PREMIER REMBOURSEMENT, scus 1a réscrve que siLe total des montants prêtée en vêrtu de 1,Artic1c a'. 01 (b)n'cst pas divisiblc égaiement par 1O tous ces remboursenents

(b)
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à 1'cxceptJ-on du premier scront tous êgau>r à un-dizième (aug-
menté au plus prochc multlpfc cnticr dc US$1,O0O) du total
des montants dc principal prêiês cn vertu de 1'Article 3"O1(b)
et 1e premler de ces rcmboursemcnts sera éga1 à la différence
entrc 1e total dcs montants de princi.pal prêtés en vertu
dc 1'Articlc 3"O1(b) ct 1c total dcs 9 autrcs remboursements.

Art lc 1e

(a)

\.O2 - Paiement des 1ni:ercts

L'EMPRUNîEUR s'engage à payer à 1a SEE ou à son ordrc des
j-nEêrêtB sur lc totâ1 dcs montants dc princlpal prêtés en
verLu de lrArt:'rcIe 3.01(a) mais non-remboursés à un .taux
annucl d,e ll % ca1cu1éo eij payablcs retroactivement à chaque
DATE DE PAIEI4EN-J D'IItrTERET, et à payeî à demande deo intérêts
rnoratolrcs au iaux annuel d() 13"52 sur 1c principal ct 1es
intêrôts cn gouffnance à corîptcr dc 1a daie du défaut de
paiement eE auss j, longtcmp8 quril persistci..a, composés à
chaque DATE DE PAIEIUENT D' INTERET, aussi b1cn avant qu'après
la demande ci 1e .jugcmen[. Lorsqurun verscrient en.vertu de
1'Articfc 3.01(a) cst fait dans lcs 30 jouîs d'une DATE DE
PAIEMENT Di INTEREI'', lcs intér.ôts sur 1c montant alnsi versé,
à comptcr de 1a daLe où cc vcraemcnü est effectué iusqurà
1a DATE DE PAIEMEI{T D'IN?EREî suivante, doivent être payés
à 1a deux-ième DATE DE PAIEMENT D'INTERET qui suit ]a date
où ce verscment cst effcctué. Lco intérêts sonL ca1cu1és
sur 1a base du nombl.c dê jourÊ cffcctivcmcnt écou1és divisé
par 360. Le taux annucl d'intérêt auquel chacun deÊ taux
stipulés ci-dessuE et calculés selon cc qui précède est êqu1-
valcnÈ est Icdj.t taux multiplié par 1e nombre de Jours alans
1'année, divisé par 360.

(b) L'EMPRUNTEUH s?cngagc à payer à EQUATOR ou à son ordre, des
intérêts sur 1e total des mon'cants cle princ:lpa1 prêtés en vertu de
lrArticle 3,01(b) maia non-rcmboursés, à un taux annuel d,c LLfr calculés
et payables retîoactivcmcnt à chaquc DATE DE PAIEMENT D'INTERET, Lors-
qu§un :'emboursement en vcrtu de 1'Article 3.O1(b) est fait dans l-cs
30 Jours d'une DATE DE PAIEI'IEI'IT D' IIITEREî , 1cs intérêts sur 1e montanù
aingl versé, à compter de 1a date où ce verseoent est effectuê jusqutà
1a DATE DE PATEMENT Dtf}I?ERET suivanic doi-vent être payéo à la deuxième
DATE DE PAIEMENT DlINTERET quj- suit La datc où ce ve::semcnt cst cffcctuê,
Les lntérêts sont ca1cu1és sur la basc du nonbtr,e de jours cffcctlvement
écou1és dlvisé par 360. Le taux annuel d'r,nüérêt auqucl 1e iaux stipulé
ci-dessus est êquivalcnt r est lcdit taux muli;ip1ié par 1c notrbre de
joure dane lrannée, d::ÿi.sé pa-r 36C.

(c) Li EMPRUNTEUR s'cn-Ba8e en outrê à payer à EQUATOR ou à son
ordre, à demandc, dcs intérôts mor.atoircs sur lc prj-ncipal et les inté-
rêts en souffrance et retatifs aui. sorDrncs prêtécs cn vcrlu de lrArticle
3.O1(b) des prêsentes à comptcr de 1a datc du défaut de paicnent et
aussi longtemps qu''il persj,stera, composés à chaquc DATE DE PATEMENT
D'INTERET, aus6i bicn avanL qu'après 1a dcrnandc de jugcment " Lc taux
d'intérêt moratoire silra Ie taux d'intérôt annucl alétcrminé par ESUATOR
conme étanL égal au taux drlntérôt annucl qu'EQUA'IOR cotc à deg banqucs



de prenier ordfc sur 1e Irlarché InLerbancairc dc 1'Eurodollar de Londrcs
à oü autour de 11:OO a.m. (heure de Londrcs ) dcux JOURS BAIICAIRES avant
1e début d.'une ou plusieurs pér:lodcs d' j.ntérêt dont EQUAIOn peut à
sa disc:'étion fixer Ia durêe ? pour: dcs dépôts, livral les ' le prcmier
jour dc cette ou ccs périodcs d'intérôt ct pour à pey près lc ndmc
ionbre de iours "orrrcrts 

pat la cu lcsdltes périodes d'intérêt, $'çne
8or[ne comparablc en DOLLARS US au montant dc pî:ncipal et d'intérets
cn eouffrànce et devant demeurcr j.npayée au cours de cette ou -cee pé-
;ioà;;-à;i;iÀ*ôC ""ron 

1c cas, majorè dc 2'75/"' Le taux d'ini'érêt appli-
cable qui cst ainsi étâb1i par EQUATOR consiitue, en 1'absencc d'une
emeur manifestc, une prcuvc péremptolrc de cc taux d.'iniêrêt ct dolt
è;;;-;dil;;;;è-à iiHtpnuursun dans 1es mei11cu1s déLais. Lcs j-ntêrôts
sont ca1cu1éi sur l-a basc du nombrc dc iours cffcctlvement êcoulés
divlsé par 16O. Le taux annuel d'lntérêi, auquel chacun des taux déter-
minês alnsi qu'i1 est prévu ci-dcssua ct calculés selon ce qui précède
est équival.ent, est 1c taux ainsi dételrminé, mu1tip11é par fc norobitc
de jours dan6 1'annêe par 360.

Article 4,03 - Changencnts des marchés, coûts additionnels et i11êga-
l-1tés

EQUATOR déterrcinc (ccLtc détermi-nation sera finale et pé-
liere 1'EMPRUNTEUR) quoil ne luj. est plus posslble dréta-

x o'i.ntér-êt moiatoirc sui-vant Le mode prévu à 1rArticle
(a)

rempt o ire
bl- iir 1c
4.02(c)

et
tau

pafc e
(i)

11

que :
it cst survcnu un changement défavorable j-mportant
lc Marché Interbancairc dc lrEut:odo11ar dc Londres
des DoLLÂRS US ou ce iuarché a été abo1i, ou

cuî
pour

le taux d,intérêt moratoi-re scra aLors déternrné sur Ia base du coût
que dolt payer EQUAToR pour acqué::ir, dc quefque source que cc soit
des fonds 

- dlun montan1 appxa;iinat ivcment éga1 au montant de capj-tal
et d'intér'êt alors en .sôuffrance, dans 1cquc1 cas EQUATOR s'cngage
à notifier I iEMPRUNTEUR du nou\-eau tâui( d'intérêt moratoirc alnsi déter-
niné.

(b) Sl pour des raieons c:repLionncllcs, i1 dcvient i1]éga1 au
canada ou ailleurs por:r dcs PREîEURS dc fairc 1c vcrsement ou de main-
tenir cn vigucur fa- dcttc de 1'EI{PRUNîEUR cn vertu dc lrArticle 3'01 ,
1'EMPRUNTEUP, dclra rcmbourscr par anlicipation à ce PRETEUR' selon
un dê1ai convenu d.'un comnun aôcc,rd, 1a pori;lon de fa dette en prin-
ciDâl ale 1'ÿ EMPRUI.ITEUR cn vcrtu dc 1'Âr'tic1c 3'01 touchée par une tel"le
iliégalité, de mênc quc les ini:érêi;s accumulés sur cc11e-ci à 1a date
cffeètive du rembcurôcmcnt par anticipation ct, fc cas échéant, toutc
autrC Somme duc en vc.r'tu dcs prêscntcs rclatlvement à ceirte dette.
Advcnant tcutc parcille it1égai.té, 1cs PREIEURS scra!ent 1ibérCs de
1'ob1i.gat:icn d'cffcctuer 1c vcrcemcnt cn vel'tu dcs Articles ' 3.O1

(1i) c11e n'est pas cn mesure dtacquêrir, dans 1
des affaires sur 1e Marché Intcrbancairc d
de Londreê, des dépôts cn DOLLARS US,

(l ) i::, tb) , ..u ,ili iici:.-il ric i,lr ; .-.u ;-;.r_l.lal..;;u,,r. iu ,ie o Â::;:ic1us,
r.:r c;-Ioiia dc cfiaquc FnllT'Ep.li. Dlns cc cas _t,c.i PRE1'EURC dcvront
dc mr.nière Gat::-Cf â::SarrrC poLlr I , EI,[P RUIIÎEUR , ].csdl-t.Js :,a:,.sons
nclics "

e cours norroal
e 1lEurodo11ar

Cr--lai1

.i ust if :er
eïc cpt :ion-
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Articlc 4,O4 - Lj.cu et mode de paienent

Tous paiements -cffectués par _[ s E],,IPRUNTEUR à l_a SEE ct à EQUA?ORselon 1cs préscntes 1c seront cn oor,lans us eu seron[ ouro.eo au créditde la sEE et dtEQUATol gqlo un comptc en fiducie ouvert et admLnistrépar-1a sEE pour 1e bénéfi.cc oes ËnE-TEURS à la u"Jcù"Àai" principalede 1a BANQUE à Oltr"wa.. ,. Canada, ou à tout aut1"e cndroi_t quc fa SEEpou?ra occasionnelLcErent indiquci. à l (EIUPRUIITEUB.

Articlc 4.05 - faxes

. Tout palcment à_ effcctuci.' par I,EMPRUNTEUR aux PREîEURS a.u tLiredea pr'ésentcs doit êtrc fai'i; sane oéouct:;-on de toute dcnandc i"cconven-tionnelle ou compenga-tion cr, I dans 1a Àcsu:.c où ra roi re permet, sansdéducti'on ct librc dc toutés TAxEt fréscntcs ou fuiurcs sauf ce1lesqui sontt lmposées ou en vigucur au'- canada. L'EMPRUNTEùR s,engagc àacquittc? ou à fairc acqulttôr ioutc TAXE (rri"ô qrl u""-'taxa imposéeou en vigueur âu Canêda) imposéc ou perçue en rappoit avcc fa conclu_oion, 1'étab1:isscmcnt, 1-a dèli.vran"ei- r',"nr"!isi;';;";t'; 1,exécutionforcéc de 1a oréscnLe Convcntion o,-,' f u pai.énent ae lcure prtncipalou int-érêts, ou toutc autrc sonme payable par 1,EtrtpRUNîEUR cn vcrtudes présentes, incluant toutes sorn*cs^ a"aaitlonnetres ôi penarités paya*bree en rcgard dc 'tout rctard ou manqucment dc ITEMPHUNTEUR d,cffectuerlc paicment de Loutc pare111c TAXE.' si une parei.11" taxe cst déduiLcou retcnuc des paicments, 1'EMPRUNTEUR s 'cnjagï 
-J ,.r.tir" aux pRETEURS,

danB 1es mci11eu,s dé1ais , ^1réquivalunt dcs sommes aléduites ou retenues.Là où t'EMPRUNTEUR est cmpôcrréi pa" i,àpératlon aà ià-iài-àu aurrement,dracquittcr' dc fairc acquittcr ou de rcmettrc ladite î,AxE, il y auraauSmentation co*e spondantc des :lntérêts payabrcs au titrc des préscni:csde Eo:.te que. chaque PRETEUR. rcço:ve inte'graf cïünf r" ïrinàipuf qu,i1a prcté aj.nsi quc lcs intérôts aux taux p"rérus a"* preË""iàs ct toutesautres sonmcÊ pavables pair 1{EI{'RUNTEUT cn vertu àcJ p"e"entes, unefois 1c palenent dc ccttc taxc cffcctué, L ( EI,IPRUNTEUR dcvra cccaslon-,ncllcmenir , à 7a demandc dcs PRE?EURS, slgner et lcur rômcttre touiult:e. documcnt jugé néccseaire ou utilL pour donncr effct à ccttc aug_mentatlon des taux _d.'.intérêi;, incluant, sans en llmiter Ia portée,des bi11ct6 de ITEI,IPRUNTEUn.

Afticle 4.06 - Honoraircs dc gcsLi.on

A titre d'honoraircs _dij gcstion, J- ' EMPRUNTEUR s,cngagc à pâyerdans les 3C Jours de 1a darc-ae cc;ic convenüion nais en tout étatde cause avant 1a date de 1a prem:.èie ..rarcc dc fonds en vcrtu dcsprésentee, à tltre dc palcmcnt nôn 
"àÀËà""sabLc :

(a) à. La SEE, 1a somrnc d.c US$2!,ooo; ct
(b) à EQUATOR, Ia somme dc uS$25,oOO.
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q,07 - Commlssion d'engagemcni;

titrc de commisslon d!engagcmcnt, 1'EMPRUNTEUR s'cngage à payer
e DATE DE PAIEI.{ENî DIINTERE?:

Art ic 1e

â
à chaqu

(a) à la SEE une sommc équitvalente à C.5fr
non débourséc dc 1a sommc de US$566,4OO

_ dc l-'Arti'-c1e 3"O1(a); ci
1'an alc 1a poltion
disponible cn vertu

(b) à EQUATOF unc sonmc
déboursée de 1a somme
1'Arti-c1c a.01(b) i

calculéc dans chague cas à comptcr dc 1a datc dc 1a Convention de Pr'êt
inclusivemcnt juso-u'à 1a prcmi.è"c dcs dates suivantes, scit (1) la
date à 1aque11e 1cs somncs rc spe c t -j-vcmcnt dispon j-bLes cn vcrtu de 1 rAr-
tic1e 3.01 sory ent:èr'men'l vercêes coit, (11) 1a date limlte pour effcc-
tuer des versemcnts établic confo-lmément à 1'|Articlc 3"04. La colÏ[lis-
s:ion dtcngagemcnt cst ca1cu1êc sur 1a basc du nombrc de iours effccti-
vement écouIés dlvisê par 35O'.

Article 4.08 - Honora:lrc additionncl

ëqui-valeni;c à O.'rfr dc La
dc US$565,40C disponlble

portion non
en vcrtu de

A titrc d'honorairc âdditionncl, l'qEMPRUNTEUR B'engage à
à Ia SEE dans fcs 30 jours de 1a dato de cctEc Convention et en
êtat dc cause aÿant 1a datc de Ia prilmj.èrc avancc de fonds en
des présentes, à titrc de pa1cncnt non rcmboursa.blc, Ia somme dc
us$30,ooo.

Artlcle 4.O9 - Honoraj.rlc dc documcntation; frai-s et débours

pey er
tout

vertu

(a,) L'EIIPRUNTEUR acccptc dc paycr
jourg de Ia date dcs préscntûs mais cn
datc dc fa prcmiè:'c avancc dc fonds en
riarc dc documcnta i; ion non r'cinboui'sabIc
us$10,ooo,

aux PRETEURS dans 1cs trentc
tcut é'üat dc causc avant 1a

vertu dcB préscn'tes, un hono-
ct n'cxédant pe,s Ia sommc dc

(b) Tout ;ifct, ëtat, rapport, cr-rt:i.ficat, opinron ci autrc docu-
mcnt -?u informati.on dcvan..; ôtrc fourni aux PRETEURS par 1'EMPRUNTEUR
en vertu dcs préscntcs ou du CONïBÂT RELAîTF AUX IUODALITES DES VEnSE-
MENTS 1e scla paî 1' EMPRUI{TEUR ct aux frais dc I'EI\TPBUNTEUH. De plue'
1'EMPRUNTEUR s'cngagc à paycr à- dcmandc tcus lcs honolaires ct débcurs
dcs conscillcrs juridiqucs dcs PRETEUHES au Bénin encourus par lcs
PRETEURS relaLivcmcnt à ta préparaLion, négociatlon, slgnaturc, modifi-
cation ct gcstion dc cctLc Ccnvcntion 1ct du CONTRAT RELATIF AUX MoDA-
LITES DES VERSEMENTS, ou relatifs à 1a préscrvat.Lon dc droits découl,ânt
dc ceux-ci, c't à lcur cxécution forcec, L'EMPnUlllEUR sncngage aussi
à. payc'f sur dcmandc tous 1ùs frâ1s cii débours cncourus par les PRETEURS
rclaLlvcracnt àr ce prôt,
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Artlclc 4.10 - Imputation dcs paiemcnts

Sous réscrvc dcs dispositions de 1'Articlc 11.C2(U) dcs préscntes,
tout paiement (autre 1u'un r(rmbourscmcnt par anticj-pation conformément
aux ' Articleo 4. OJ, ot' 4. 11) effcctué par IrEMPRUNTEUR en vcrtu des
présentes doit être imputé sclon 1'ordre suivant:

(i) aux montantE dus c1; cx:l81b1es en Ycrtu dc lrArticLe
4 , OB à L itrc d I honora j-rc add:it lonnel ,

(r j.) aux ncntants Cus ct cxlgli-b1es en ver'tu dc 1'Arti-c1c
4 . 09 à ti.trc dtironorairc de documcn-

ùation ct dc frais et débour3'

( j-i:i) aux montants duo ct cxigible§ cn vcrtu de lrArticlc
1O.O4 à titrc de dépcnscs cncoul'ucs par 1cs PRETEURS
dans 1'accornpf j.sscment dcs cngagcmcnts de 1'BMPRUNTEUR'

(iv; au prora'Ja, aux montants dus et exlg'ib1cs en vcrtu
dës Articlce 4.06(a) ct (b) à tltrc d'hono1"3ifcs
de gcÈ Lion

(v) au prorata, aux montants duc ct cxigibles cn vertu
des Artlclcs 4.07(a) cL (b) à titrc de commission
d' cngagcmcnt ,

(vi) au proîata, aux montants dus et exiSiblc§ en vcrtu
des Articlcs 4,02(a), 4.02(b), 4.02(c) ct dc 1'A:'ti-
cle 4.1-2, à titîe cl '1ntérôts,

(vii) aux montants dus ct cxigiblcs cn vertu de 1'ArticIe
4 . 05 à tit'ta dc déduc irions , rctcnucs ou paicûlcnt
rclativcmcnl à dcs TAXES,

(vi:-J-) aux montanis dus ct exlsib1cs cn vcrtu dc 1'Articlc
4.13 à titre dc pertcs ct dêpcnscs, et

(ix) au plorata, aux montents dus ct exi8iblcs en vertu
dcs Articlcs 4"01(a) et (b) à titrc de princlpal .

Article 4.11 - Rerrrboul'semcnt par anticipation

SL 1'EMPRUNTEUR nrcst pas cn défaut en vcrtu des pI'éscntcs, i1
peut, à la DATE DU PREMIER REMBOURSEMENT, ct par 1a suitc à toutc DATE
DE PAIEIiIENT Dr INTERET, après avolr donné dans chaquc cas un avis prêa-
labLc drau moins 30 jours aux PRETEURS (lcquel avis est irrévocablc
et conatituc 1'cngagcment dc 1r EI{PRUNTEUR d'cffcctucl' 1c rcmboursemcnt
par antlcipation y préclsé), rembourscr pai' anticipation 1a totalité
ou, occasionnellemcnt, une part'ic (un rcmbourscmcnt partlcl nc pouvant
être d'un montant infêricur' à 1têquivalcnt dc la sommc totale constituéc
d'un rembourscmcnt dc princi-pal cn vcrtu dc chacun dcs Articles 4"01(a)
ct 4,01(b) oil un multiplù d'unc tc11e somme totale) du prlncipal dc
sa dctte en vertu dcs préscntes pourvu toutcfois quc pareil rcmbour-
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§enent soit accoropagné du paicment d'unc sonmc éga]c à gO jours d,inté-rets sur ]a sommc rcmboursée par anti-cipation, calcurés aux taux d'1n-térêt alors applicabtcs sclon 1cs Articles 4"oe(a) oi tul en rÀgârOdcg sommes repectivcs dues en vcrtu dcs Ai.ticlcs 4.01(a) ct (U)- cnfaisant 1'cbjct du rcmbou::semcni; par antic_,rpation. Les sommes ainsi
nemboursécs par ant.icipation en vcrtu du pfescnt ArLiclc 4.11 sc?ont
:i.nputées au pa,icmcnt alcs rcmbour scrilcnt s dc principal au prorata dcBmontants alors exigiblcs cn vci'tu des Art:clcs 4.01(a) et q.01(b).

Articl.e 4.72 - Intérêts sur ccrtalnes sonneB cn souffrancc

. Lors drun manqucmcnt dc I,EI,IPRUNTEUR en rcgard du paicmcnt detoute sommc duc cn vcrtu des présentcs â son échéancc, àutrc qu,un
palene_nt_-.d_r princLpal ou d' j.ntërôts , 1! BI4PRUNTEUR s,cngage à pa3'ç3aux PRETEURS ou 1'un dtcux sclon 1e câs, dcs !.ntérôts -sur parèrite
soDme, : caIcu1és au taux drintér,ôL morâtoirc dc 13.82 Iran à compterde 1a datc du manquement ct auss:i longtcmps qunil pcrsistcra, cornpàsésà chaquc DA?E DE PAIETIENT DTINIERE?, aussi bien klavarrt qü'aprês Ia
denandc ct 1c Jugcmcnt, ccs _;.ncérôts é;ant payablcs à dcmandc. Lcsintercts sont cêlcuLés sur 1a basc du nonbrc dc jou?s lcffecLlvemenL
êcou1és di.visé pai' 360. Le taux a.nnucl d'inLérôt auquel ce iaux estéqulvalcnt cst dÉdlt taux murtiplié pe.i 1c nombrc de jours dans lrannée,divlsé pa.r 360.

Articlc 4 " 13 - Indmni satlon

LTEMPRUNîEUR dcit indcmniscr chaquÈ PRETEUR contre toutes pcrtcs(incluanü 1a pei"lc <Ic bênêfices) ou dépcnsÉs quc chaquc PRETEUR attestcavoir encui.ucg ou subj.es commc conséquènce dc cc qui suit:
(a) tout manqucncnt dans

paiement dcs 1n t érêt s
des préacntes.

(b) Le retard ou 1c manqucncnt
palemcnt dc toutc TAXE ou1'Arùtclc 4.05,

1e L'cmboufscmcnt du pr inc 1pa1
ou dü Lout lautrc montant ilû cn

ou Ie
vcr tu

dc 1'EMPRUNTEUB d I effectucr 1c
en r"cga::d de toutc TAXE selon

(c) 1,: falL quc tout rcmbourscmcni dc princlpal soit
à un datc autre qu 'unc Dê^TE DE PAIEI,,IENT D, iNTERET,

(d) 1a survcnancc Crun I,IAIiQüEI,IENT 
'

incluent, dans l,ous ces cas , ma-,LS sang :ccstricti_cn, toutcB pcrLcs ou
dépenoes cncou?èlÇs ou subies par 1cs PRETEURS cu 1'un dcux lors deLa Liquidati.orÿ .dc 1e réutil-isation dcs dépôto cu fonds obtenus detxerceg pcroonncs pour cffcctuc]] dcs vcrscmcnts ou pour maintcni.r envlgueur ou rcfinancci' tous prôts aejà ';crsés, Los obiigaiions de 1'EIu-
PRUNTEUR au tiire du présent Artlcle 4.13 demeurcront -en vigueur. mômcaplès 1c rembour'scrnent aux PRETEUnS dcs montants dL- principa-1 et d'1n-térêts consLituant 1a dcttc dc 1'EMPRUNTEUR cnvers fcs PRETEURS envcrtu deg pL.é sênl; c s "

cffec tué
,ou
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Artlcle 5.O1 - Comptes relatifs aux prêts

TITRE VI

SURETES

Article 6.O1 . GARANTIE

A titre de streté pour l-e paiement des sommes dues par I'EMPRUN-
TEUR aux PRETEURS en vertu des présentes, lTEIPRUNTEUR ferâ tenir aux
PRETEURS une gara:tle de la République Populaire du Bénin dtrnent signée
et rédigée selon 1e modèLe de ltAnnexe ttgir 6, toute autre forme jugée
satisfaisante par fes |TRETEURS.

Artic]e 6.02 à HYPOTHEaUE

(a) I titre d surété aclriittonn.lle pour Ie pai"msnt des sommes
dues par l- t.IMPRUNTELTR aux PRETEURS en vertu des présentes, ItEMPRUNTEUR
stengage et convient draccorder aux PRETELIRS et drenregistrer une lro-
messe dthypothèque sous seing privé sur I 'AERONEF en vertu des lois de
fa Répubfique Populaire du Bénin et d'en remettre un exemplaire enre-
gistré aux PRETEIIRS avant 1a première avance de fo.,ds en vertu des
présentes.

(t) jUsqutà cê cue 1es sommes dues aux BRETEURS eo vertu des
présentes soient reml-'oursées en entier, f 'HYPOTHEOUE ne pourra être
radiée sans oue n'ait été obtenu 1e consentement préalabl-e écrit dee
PRETEURq. Sur rembor.rrsenent en entier des sommes avancées en vertu des
présentes, les PRETEURS accorderont une rad j ati.on de I THYPOTHEîUTI aux
f ra is de 1 I EI'4FSUNTEUR .

Chaque PRETEUR doit ouvrir et maintenir au nom de 1r ÎIIPRLiNTEUR
des comptes relatifs aux prêts selon ses pratiques normales et doit por-
ter au débit de ces cornptes chaque montant prêté p;p ce PRETEUR en ver-
tu des présentes alnsi que 1es intérêts et Les autres débits qui sry aj
joutent occasionneülement, et i] doit porter au crédit de ces comptes
chaque montant reçu de I I Ei"PRUNTEUR en réduction du principaf et en paie-
ment des lntérêts sur fes prêts ainsi quren acquitternent des autres
frais qui sty rattachent. Les comptes refatifs aux prêts maintenus par
chaque PRETEUR constituent une preuve prima facie cie la dette de f rEM-

PRUNTEUR envers ce PRETEUR en vertu des présentes et des sornmes dues de
tenps à autre pâr ] TEI4FRUNTEUR à ce PRETELIR en vertlr de la présente
Conventlon.

(c) L'Bitl.RuNTriJR srengage de plus
1égaux et tous 1es frais rel-atifs à Ia pr
1a conclusion, ainsi qurà J-renregistrernen
tout droit de timbre et honoraires d.renre
notai.re.

à payer tous les honoraires
épàrâtion, 1a s.ignatl:.re et/ou
t de I THYPOTHEîUE, y compris
gistrement et honoraires de
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TIT}18 VII
CONDITIOI{S PREALABLLS

Article 7,O1 - Premier versement

Les PRETEIIRS ne sont tenus
présentes que si:

dreffectuer le verse,rent au terme des

I Chacun des PRETEURS a reÇu,

(a) un exenplaire -"igné du CONTRAT RELATIF AUX MODALTTES DES
\TERSEMENTS et de 1a GARANTIE, un exemplaire enregistré de
IrHYPOTHEQUE ainsi qurr.rne copie du CONTRAT COMMEàCIAL;

(b) une_prerrve satisfaisant les PRETEURS à lreffet gue lttiMpRlJN-
TELIR a obtenu de fJautorité chargée dlr contrôfe -des 

changes
en Ré ubfique Populair,. du Bénin-1 'autorisation nécessaireafin de permettre à I t tllrtPRulJT'r:li_tR et au GARAI\iT drobtenir etde transférer a'rx pRE'lELra.S. aux endroits désignés pour paie-
ments d'intérêt, dè principal et autres montaÉts Cùs en-vertu des présentes, tant aux dates prévues qu'à Ia déchéance
du terme;

(c) ]'avis juridique du président de la Co,.rr populaire Central_e de1a République Populaire du Bénin agissant à- titre de conseil-1er juridioue de 1 ' El,lpRUi,l-fEUR et dù GARANT, satisfaisant l_es
PRETEURS et conforme en substance au modèl_e d.e l-?Annexe rrCr;

(d) ylg copie de fa clécislon du Conseif des Ministres de 1a Répu-bligue Popr:lalre du Béni.n autorisant I 'trt{pRUI{TEUR à fairelrachat des BISNS liT SERVICES

(e) (i) une copie de 1a décision du Conseil- rr.es Ministres de Ia
République Populaire du Bénin autorisant I,EMPRUNTEUR àeontracter J-e prêt prévu aux présentes;

(ii) une copie_d.u Décr-et du président de fa République popu-
laire du Bénin autorisant fe t4inistre des- F'inances dè ta
République Populaire ciu Bénin à accorder Ia garantià d.e1a Républirue populaire dr.r Bénin aux pRETEUR§ ; et

(i1i) un_e_ -copig qu pouvoir autorisant Monsieur Abdoulaye
-MALLAM-fDI, Directeur Généra1 Adjoint de la Ban"ue
Commerciale du Eénin et !,{. Louis-Joseph Hountcn,
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Anbassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de 1a Répu-
blique Populaire du Bénin au Canada à signer les présentes
au nom de l- iEMPRUNTEUR 

;

(f) une preuve satisfaisant Ia SEE et EQUATOR de ce que les nan-
dataires désienés pour recevoir siqnification des procédures
dont il est fait mention à ItArticle 11 .O1 d.es présentes et à
ItArticle 8.01 de ]a GARANTIE, ont accepté leur nomination ;

(g) une preuve satisfaisant la SEE et EQUATOR de ce que 1es pèl '^es
drassurance prévues à lrArticfe 8.01 (f) (ii) ont été émises,
sont endossées au nom des PRETEI..RS et sont en vigueur I et

(h) toutes sommes d,-es aux PRBTEURS (dans 1a mesure où e11es sont
alors exigibles) selon l-es Articles 4,06, 4.O7, 4.OB et 4.09
de 1a présente Convention ;

II sauf dérogation autorisée par les présentes, chacune des décIa-
rations et garanties faites à l"tArticle 2.01 est véridigue et
continue de 1rêtre à fa date du versement ;

rTI 1CS disPosJ.ti.ons du qPNTRAT RELATTF AI]X I'-4ODAL]TES DES VERSEI'IENTS
ayant trait au versement sont rempli-es ;

IV aucun MANOUEI.ENT ne s rest produit en vertu de.s présentes et au-
cun évènement ntest survenu ni ne subsiste qui puisse consti-
tuer un MANOUET(ENT ;

V frautre PRETEUR a mj-s en dlsponibllité sa portion du versement.

Artlcle 7,O2 - C;raque versement

Chacun des PRETELIRS nrest tenu à son oL,r igation dreffectuer chaque
versement que si chac,,lne des conditions suivantes est remplie au moment
du verse,,ient /et, lorsque requis pi:r ltun ou lrature Ces PRETALIRS, que
si ce PRETEUR reçoit une attestat on de IIEi,'PRUNTEUR quant à la teneur
des Articres ?..02(a), (c) et (a)/ :

(a) sauf dérogation a-,'l-orisée par les présentes, chacune des dé-
clarations et garanties faites à lrArtlcl-e 2.01 des présentes
Coit être véridique et continuer Ce f'être à 1a date du
versement ;

(U) res disposj.tions du CONTRAT RtrLATIF AUX MODALITES DES VERSE-
MENTS ayant trait au versement doivent avoir été satisfaites ;
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Articl,e 7.01 - Reno nc iation

ENGAGE; ENTS DE LIEMPRUNTEUR

Article 8.O'i - Engagec:ents de f 'IlIlP UNTBUR

LI EI\PRUNTEUR s' engage
aient renoncé, à :

(c) aucun MANOU-E ENT ne doit srêtre produit ni ne dcit subsister et
aucun évènement ou circonstance ne doit être survenu ni ne doit
subsister qui puisse, suite à f renvoj- drun avis ou à ltexpira-
tion d'un dé]ai ou 1es deux à l-a fois, constituer un MANQUEMENT;

(d) aucuo changement défavorable important dans fa situation finan-
cière, les affaires ou 1es biens de I TEMPRUNTEUR ne doit srêtre
produit depuis fa date des états fina"ciers décrits à ltArticle
2.o2(h); et

(ê) I tautre PRETEI.IR a mis en clisponibilités sa portion du versement.

Les dis16.if,ieas des Articfes 2,.01 el 7.O2 sont au bénéfice excl-uqif
des pRETEI.IRS et les PRETEURS, co6jbintement roais non séparement (sauf
en ce qui concerne 1es Articles 7.Ot (v) et 7.OZ(e) auxquels chaque PRET
TEUR peut renoncer seul) peuvent y ren.ncer en tout ou en partie (avec
ou sans condition) refativemenl 31-1 l,spssrrent et sans que cette renoncia-
tion soit pour autant apposable aux PRETEURS refativement à i.out autre
verseme nt .

TITRE VIII

envers chaque PRETEUR, à moins que les PRETEURS

(a) rer,.bourser aux PREIIIURS ri-ans fes délais prévus, le principal et
les intérêts courus sur sa dette envers l-es |]RETELIR'.:I en vertu des
présentes de même qire t,ute autre somme due aux PRETEURS en ver-
tu des présentes, "r;x dates et aux endroits et dans fa devise
monetaire spécifiée aux présentes :

(i) maintenir son exis+ence en état de rér'ularité et ne pas, direc-
tement ou indirectement, se fr.:sionner, se concentrer ou se
consolid.er à ou avec toute autr-e personne ou effectuer toute
autre réorganisation semblable à moins que Ia compa.lnie suc-
cesseur signe, avant ou lors de 1a conclurio
concentration, consolidation ou autre réorga
tous les doc'.rments que 1es PRIITELIRS peuvent
que Ia compagnie successeur sten.,a'.e à rempl
et obligations de I'EMPRUNTEUR en vertu des

ndel
nlsati
exiger
ir les
présen

a fus ion,
on semblable, t
à f'effet
engagements

+^^ -

(11) aviser les PRETELIRS de toute fusion, concentration, consolida-
tioo à ou avec to';te autre personne, de to,lte réorganisation
sembl-abIe de même que de to te acquisition de la totalité ou
de 1a presq''e totalj.té des biens de toute personne ;
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(c) explolter son entreprise dtune façon correcte, avec un bon ren-
dement et selon des normes de gestion reconnues, et maintenir
et renouveler tous i[es droits, contrats, pouvoirs, privilèges,
baux, propriétés et concessions, permis et autorisations né-
cessaires ou utiles à lrexploitation de son entre-rise ou ses
opérations;

(d) Oans 18O jours sulvant Ia fin de chaque exercice financier,
faire dresser, en date de cLnque fin dtexercice, un bilanr un
état des résultat drexploitation et tous autres états que
I iEFPRUNTEUR est, de par 1a 1oi, tenu de dresser et remettre
sans délai à 1a SEE et à EQUATdune copie signée de cbacun de
ces états, avec attestation de ses vérificateurs in<iépendants,
qui doivent être acceptables à Ia SEE et à EAUATOR, établis-
sant qurà leur avis, èt sàüs réserve importante, cçs état pré-
se,:':te nt fidàlement la s ituation f inenc ière de ItEMPRUNTEUR et ses
ses résultats drexploitation po'rr ltexercice financier visé
par leur rapport, le tout selon les principes comptables géné-
raLement reèônnus en RépubJ-ique Populaire du Bénin, appliqués de
de façon confcrme à ceux de lrexercice précédent ;

(e) remettre occas lonn e llement à la SEE et à EO;JATOR tq1,g autres
rapports et états financiers ou diexploitation que 1a SEE et
EOUATOR peurrent demander :

souscrire et maintenir en viguerrr toutes les assurances
sur scs biens et son entreprise que des sociétés exploi-
tant des entreprises semblables auraient normalement en
République Populaire du Bénin ; et
souscrire et mainte'rir an vi,zpeur, à ses propres frais,
aupràs Crassureurs ré,.utés et sofvables dès le moment oùr
i1 devient propriétaire de f'AERONEF des polices drassu-
rances sur IIAERONEF pour fes montants en DOLLARS US et
les modalités jugés acceptables par 1a SEE et EQUAîOR et
comprenant fes couvârtures suivantes I

.(1) une assurance responsabilité civile couvrant les
risques habituelteoent .ncourus par les transporteurs
aérfens y cor;pris 1a responsabilité relative aux
passagers, à 1téquipage, aux bagar{es et à 1a cargai-
cnn . a*

(r) (i)

(ri )

(ii) tou.' 1es risqr.res au so1 ou envol y comprls, guerre,
piraterie aérienne, "abotar"e, destr ction volontaire,
gràve, émeute, guerre civile, confisc'tion, saisie et
expropriation (assur nce tous risques sur corps et
asÀurànce rlsqr:es cte guerre sur cor, s).
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Les policcs rcquiscs paî Ltaliné., (ij-) ci-dcssus seront endos-
sées au nom dc 1a SEE et d'EQUAïOR et toute pcrte payable
par 1'assureur devra ôtre vcrséc conjointemcnt à 1a SEE et
à EOUATOR. Au cas dc pcrte ou dc dcstructlon totale de
1'AERONEF, le pi'oduj-t dc ces policcs d!assurance sera affecté
au rcmbouraemcnt par arnticipation du principaf de ]a dctte
dc 1!EMPRUNTEUR suivant 1cs disposi-tions dc 1'Articlc 4,11
des préscntec cJ tout surplus dcvra ôi;rc payé à 1!EMPRUNTEUR
Au cas dc perte ou dcstruct j-on partiellc dc IrAERONEF 1a
portion du produit d'assurance payable à 1a SEE et à EQUAToR
en vcrtu dcsdites poli.ces scra affcctêe du choix des PRETEURS,
soit à 1a répa?ation de 1'AERONEF sur réception d'unc con-
firmation de IrEMPRUNTEUR ct de 1'assureur quc Ie dcmnage
à 1'AERONEF peut ôtre répa:.é, soit au rernboursenent deû mon-
Uants dus cn vertu dcs préscntes. Les poLiccs devront éga1c-
mcnt conten j.r des d-i.spositionB à 1 'ef f et qrr?cIlcs ne pourront
ôtrc annulées et quc lcurs limltcs nc pourront. être réduites
Eans qu'un délai dc 3O jours n'ait d'abord été ilccorôé par
téIcx à la SEE et EQUATOR pour acqultter lcs primes en souf-
francc el; à Lteffet quc lorsqulunc des policcs est annulée
pour quclquc raioon quc cc so:it lrassureur avisera la SEE
ct EQUATCR par téIc>: dc 1a datc drannulation; ct

(iii)remcttre à 1a SEE ct à EQUATOR,au plus tar-d lc aO juin de
chaquc année, un certificat émis par un courtier d'assurance
et relatif à 1'AERONEF ; cc ccrtif --icat fçp3. état dcs polices
en vigueur à ccttc detc, Ccs numéros de police, de8 noros
des assureurs, dc 1a limitc dc chaquc pol:ice de môme que
Ia datc dc rcnouvcllcment ou d'expiration de chaquc police;

(e) obtenir et mainbenir cn vigueur touLe autol:lsation, approba-
tion, enregistrcment, pcrmls ou conscntcment de tout ministère
tri-bunal admj.nistratif , fonctionnaire, agence ou organisne
requls en vcrtu des lols de 1a Répubflque Populalre du Bénin
ct susceptib1e d'êtrc rcquis aux f j-ns ale remplir ses obliga-
tions en vertu dcs préscntcs :

(h) ne pas vcndrc, Lransfércr, céder ou, disposcr de quelqurautre
façon ou se défaire dcs BIENS ET SERVICES ;

(i) ne pas annuler ou mebtro fin au CoNTRAT COMMEBCIAL, ou y faire
deÊ modifications qui concerncraient 1c prix des BIENS ET
SERVTCES,; l-eure conditions ct modalités de paiement ou leurs
dé1ais ou modalités de lj.vraison ou qul réduiraient la tencur
cAnadicnne dcs BIENS ET SERVICES ;



( j ) accepter 1a 1ivra1§on
PORTATEUR conformément

(k) aviscr sans dél.ai 1es
TRAT COMMERCIAL ;
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TITRE IX
TENEUR CANADTENN E

dcs BIENS ;ET SERVICES fournis par 1'EX_aux d j.spositions du CONTRAT COITfl,IERCIAL i

PRETEURS dc tout litige relatif au CON_

(1) aviscr san8 dê1ai les PRETEURS dc tout MALJeUEMENT ou de toutévènemcnt ou circonstance qul , suite à un aviJ ;"-â i,expi_ration d'un dé1ai 
^ou res dèux' à ra fois I po""Ë:.I- 

"ËnËtitu""un MANeUEMENT de même quc de toute autre ôo'nioncirr"-àüI pri.""nuire â sa situation flnancièrc, ou à son uËtii àu-a="à 
"upr_1fté Ae renplir scs obligationb en vertu des présentes, dememe que des dispositions prlees pou1. y reméaicr;- ct

(n) ne pas créer nl permcttre quc subsistc sur tout ou partiede ses biens et revenua préÀcnts et a venir, -iot -pîi"ires"
(autre. quc d.e ê privilèges 

".ee" 
-por t,op^ératîon-à" ïo foil,toute hypothèque,, chargé, nantissôment,^-JûretJ-àu àtË p"io_rité que11e qu'c11e scl_t a ti-tre dc sùreté pour ses obl-iga_tions ou celles de 

_ 
tou,Èc autrc perscnnc (auïrc qu" ur" O""blen§ 

. 
achêtés pal t ' EMpHUNrEUn, 'a iirrô à;-;ü."1ï iàr, reprix d'achat entier 'ou particl de ces biens), Ààn. -à"" 

1cbénéficc dc pareilrc sûrete sort au môme momenr- étendu ègate-
I9l! et proportionn_el1enenir, rie façon à satisfairo ùs png_
ÎEURS,_ p_our garantir 1,exééution de ses obl-igations enversles PRETEURS au titrc des présenteB.

Artlcle 9.O1 - Teneur Canadicnne

LTEMPRUNTEUR- rcconn_ait par les présentcs quc 1es PRETEURSont conclu -les pnéscntôs dans ie but dc financer l,achatde produits fabriqués au Canada ct dc services droriginc cana_diCNNC. .LIEMPRUN'EUR 
CONViCNt qUC 1CS BIENS ET SERVICES AUrONt,du point de vue 

_ 
pratique, lc maxirnum de tencur canad.lcnneet en aucun cas dans 1'-cnéemblc une tcncur canadienne, te1lequc déterminée par 1a SEE de moins d,e 146c, Au f.tai des Eon_tants versés ou à verger cn vci"tu des p!.éscnloo, l,"s PRETEURSpgyrrgnt, conformémcnt aux disposltioÀs du CONTRAT RELATTFAUx MODALITES.DES ,ERSEMENTS, réàuirc f"À ,à"t"r,tJ aisponiulespour verscmcnts cn vertu de 1'Articlc 3"01 dcs préêentcs dlune§onme correspondantc à 1a déficiencà cn tencur canadiennedes BrENS ET_lglyIgES tel.1e qu,étaulic p".'r"ïiÀ-conformémenrAU CON'RAT RE,LATIF AUX },IODALITES DES VSNSE},ENTS. I]. 

'NCOMbC
à 1r E*'.RTATEUR de sti-sfaire rà ses que res c*ig";"es rerativesà 1a tencur canadiennê ont été remplics ct aei dispositionsè CEt Eff.t SONt CONTCNUES AU CONTRAî RELATIF AUX MODALÏTESDES VERSEMENTS.
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TITRE X

MANQUEI4ENT

Article 10.01 - MANQUEMENT

Jl V .a MANQUEMBNT de ],EMPRUN?EUR cn vertudès.quc 1'un ou plus a,"* aôÀ evïneÀents ouc1-desgous se produj-t ou sr produiscnt :

ou disposc dcpart imparta_n Le
quclqu'autre
de scs bicns;

dcs présentes
c i.rconstanc es

faç on

(a)

(b)

(c)

1e .d-éfaut de payer à 1'échéance, (soit à la suitc de 1adéchéance du tcrme_ -ou autrcmend),'-iàrtu somme exigibleau titre des présentes ou de toute âutre convention;
des procéclures sont cntamées visant 1a dissolution, 1arévocation ou 1a liquidatlon Oc f-, el,iinUi,ffnUn ou ia sus,peilsion dc ses activrtés;
une demande dc moraLoirc csi; adressée par 1, EMPRUNTEURà 1'ensemble dc lscs -créanciers i à-c.s procédures de saisleou drexécution sont drrigées .oirtr"- fiËmpnUtffUR ou toutepartr'-c dc son actif ; :.à Uenétici.:.r. -0,""" -;ü;";À 

;;;;àpossession de Lout cu pârtr:c dc l,actif a" rrcùÉnuiliÈüiou celui-ci faat unc cession volontaire ou Lnvolontalrede 1'enscmble ou drune o-art i-e i*portà"t" A" son actif,ou ccLui-ci devicnt insolvablc, d, éiàt a" fiq"iarii."]de dissolution ou de fa:r-11: te , oL "n Jéqlr.nt"e, liquldateurou aut-rc pcrsonnc ailant dcs jcuvolrs simblaurés 
";a-;;,rrà-aux 

. 
-fins clc pr"endrc posûcssion dc la totalité ou d,une-partle importantc dc l,actj_f de i,-nueRUWftUR, ou desprocédures sont cnùrepriscs à r'"n.ont"" dc 1'EMPRUNTEURvlsant 1e rééchcfcnncmcnt dc ses dettàs, sa d_issolutionou ea l iquidat j-on 

;

( d ) si .1 I EIÏtpRUNTEUR vcnd
de 1a totalité ou d,une

(c ) la révocation, la suspcnsj-on ou 1c non-renouvellementde toute auLorisation -nécesiairc 
afin a" perrrËt'tiï.àr*DOLLARS US aux PRETEURs a- ôïtivrà, Canada comme prévuà lrArticte q.04 dcs préseni;;;--; à t ,artict.e 6.01 de1a OARANTIE ;

(f) fc 
- 
rtéfaut par 1'EMPRUI.ITEUR ou 1e GARANT dc i"Èmbouraerà échéance, ou pcndant rout déra; g;--grà.;'.;;ii;;;i",i;oute obligat.iori rësultcnb - 

a;"n" prôt à, O,rn"--utii.te,cu dc respecter toute condition, 
"n[ug"ro.,t ou dispositioncontenue dans unc c cnv-c.nl-:ion qüi l"c lic ct qur constitueunc preuve ou sürc.ié d'un emprunt, pcnclant toute pérLodedc temps qui pouruait donne ii T;ii' aux créanc iers de te1_1es .obligations (p-résumanf q;--i"; avls rcqu js ont étédonnés dc cécLarcr -1a 

déchéanËà 
-oi-ti"r" 

;
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tout(g) si enltemps, un tribunal- ayant compétence prononce un jugement
ou rend une ordonnance, ou si une l-oi, ordonnance, décret ou
règlement est passé, dont l-'effet est de rendre invalide ou
inopposable cette Convention, l-e CCNTRAT RELATTF AUX MODALITES
DES VERSIiMENTS, 1a GÀIANTIE ou I-THYPOTHEQUE, ou toute dispo-
sition importante des présentes ou de ces documents et si dans
Iq" lO jours suivant l-a passation de pareille 1oi, ordonnance
décret ou règ1ement, l rE}II-RUNTEUR omet de remettre ou faire
remettre aux PRETIIURS une streté de rechange pour sa dette
en vertu des présentes que les PRETEURS ju[ent suffisante ;

(n) fe G:RANT cesse, à quelque moment pend.ant fa durée des pré-
sentes, drêtre aembre en règ1e du Fonds Monétaire Interna-tionaf et de la Bancue Internationale pour 1a Reconstruction
et 1e Développement ou cesse dravoir dioit dtutlliser les
ressources du Fonds Monétaire Internati.onal ou de se conformerà toute lettre dtintention remise au Fonds Monétaire Inter-national ou tout autre engagement pris avec celui-ci relati-
ver,rent à sa possibillté d'utiliser les ressources temporaires
ou permanentes du Fonds Monétaire fnternational ;

(1) ]'EMPRUNTEUR cesse d',être 1a propriété de 1a République popu-
laire du Bénin :

(j) fe fait pour tor:te déclaration ou garantie de I T EMpRUNTEUR
ou du GARANT faite aux présentes orl à fa GAR-ANTI E, selon 1e
cas de srhvérer fa-tsse au moment où e1le a été faite ;

(k) si fa GARAI\ITIE ou I |HYPOTHEQIIE sont ou deviennent sans effet
ou inopposables ou s' j.ls sont répudiés ;

(1) 1'avènement de toute circonstance ou évènernent qui., de l_ravis
des PRETE'JRS, réduit de façon défavorable importante 1a capa-cité de 1'EI{PRUNTEUR de stàcquitter de tout àu partie d.e sésobligations en vertu des .'résentes y compris, sàns en restrein-dre J-a-portée, tout changement ou tôute évoliti.on défavorable
de 1a 6afance des paiemeàts ou rfes réserves en devises de
ITEMPRUNTEUR ; ou

(n) f e défaut par J-!E}.,iPRUNTEUR ou 1e GARANI de respecter 1 run de
ses engagements et obligations en vertu des présentes ou de
1a GARAIITIE, selon }e cas, autres ciue 1es MAN,IU|,IMENTS dont i1est question au présent Àrticle 10.Oi, et a,rquel I TEMPRIJNTEUR
nra pas remédié dans l_es 3O jours suivant un 

-avis à cet effet
donné par lrun ou l?autre deé pRBtEtns.

Article 10.O2 - Déchéance du terme

Lors de Ia survenance drun MANel.rE. ENT ete pérlode Çtemps oùr suhsistera un MANl ql lrtNT-/
t p:r 1a suite pendant tou-



(a )
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Ies PRETEURS pourront, au moyen drun ou plusieurs avis à l-rEM-
PIIUNTEUR, donnés conjointerrrent, soit :

(f) décfarer que 1es PRETEURS ne seront plus tenus dteffectuer
des versements en vertu de ltArticle 1.O1 et dès lors toute
obligation des PRETEURS dteffectuer des versements cessera

(ii) aéctarer toute 1a dette de fTEMPRUNTEUR en vertu d.e l-tAr-
ticle f .O'1 immédiatement exigible et dès lors celfe-ci
deviendra immédiatement exiglble, y compris tous 1es in-
térêts courus sur ce1le-ci et toute autre somme exigible

en vertu des présentes :

(i) déclarer qu TEOUATOR ne sera plus tenue dt effectuer des
versements en vertu de ltArticle 4.O1 (b) et dès lors
toute obligation d TEQIJATOR dreffectuer des versements
cessera;

(il) déclarer toute 1a dette de 1t EI4PRUNTEUR envers EQUATOR en
vertu de ltArticl-e ,.O1 (b) immédiatement exigible y com-pris touÈ les intérêts courus sur cell-e-ci et toute autre
somme exia.ible par EOUAÎOR en vertu des présentes et dès
lors ce11e-ci deviendra immédiatement exigible, avec
tous les intérêts courus sur celIe-ci et toute autre som-
me _exigible à son égard en vertu des crésentes sans autre
prêsentation, demande, protêt ou avis quel quril soit,
auxquels I T I]MPRUNTEUR reoonce exprEssément.

(U) :-a SEE pourra au moyen drun ou plusieurs avis à I'EI4PRUNTEUR
SOÏT :

(f) déclarer que 1a SEE ne sera plus tenue d'effectuer des
persements en vertu de f rArticle 3.O1(a) et dès lors toute
obligation de 1a SEE dreffectuer des versements cessera ;

(il) aéctarer que tôute Ia dette de t I EMPRUNTEUR envers la SEE
en vertu de 1'Article ,.O'1 (a) immédiatement exigible y
compris tous fes intérêts courus sur ceLle-cl et toute
autre somme exigible par 1a SEE en vertu des présentes et
dès lors ce1le-ci deviendra immédiatement exigibles, avec
tous l-es intérêts courus sur ce]Le-ci et toute autre
somme exigible à son égard en vertu des présentes sans
autre présentation, demande, protêt ou avis quel quril
soit, auxquels 1'EIII'RUNTEUR renonce expressément ;

(c) gOUnfOn pourra ar-1 moyen drun ou plusieurs avis à f TEMPRUNTEUR

soit :
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Article 10.O1 - Recours cumultatifs

l- | EMPRIJNTEUR convient oue 1es droits et recours des PRETELIRS au
titre des présentes sont cumultatifs et viennent en supplémànt, et non
pas en substitution, de ceux qui leurs sont conférés par 1a 1oi. Lrexer-
clce partlel ou drun seul de leurs droits et recours par 1es PRETEURS
et toute abstention ou retard à exercer leurs droits et recours rela-
tlfs à quelque manqulment ou violation aux dispositions des présentes,
ne constituera pas une renonciation, ne modifiera, nraffectera ni ne
portera pré5udice à leurs autres droits ou recours dont 1es PRETEURS
pourraient 1également se prévaloir en ce qui concerce le même manque-
ment ou la même violation. Aucune renonciation à la stricte exécution
drune modafité des présentes et aucune complaisance accord.ée par 1es
PRETEURS ne sera réputée être une renonciation quant à tout manqr-rement
ou violation ultérieurs.
Article 10.04 - Exécution des engagements de I rEMPRUNTEUR

LTEMPRUNTEUR convient que chaque f ;is qurun MANQUEIENT se prodult
en vertu des présentes, Ies PRETEURS pourronl., sans pour cel-a libérer
I iEMPRUNTEUR de ses obligati'ons en vertu des présentes, ni renoncer à
celles-ci, et sans pré3udice à tout droit
accomplir ou exécuter tout engag:ment que
de respecter or.: dtexécuter et à cet égard
que.les PRETEURS estiment opportun de paye
payée par les PRETELIRS sera remboursabfe a
intérêts au taux préclsé et ca1cu1é confor
compter de 1a date du paiernent effectuéé p

Artlble 1O.05 - Suspension des versernents

Outre fes recours que peuvent exercer 1es PiIETIURS en vertu de
l rArticfe 10.02 lors de Ia survenance dtun )Ii4NQUE|IENT, (i) s'i} sur-vient et subsiste un MANGllil"ENT ou un évènement ou circonstance qui,
sur avis ou à l'expiration d'un délais ou l-es deux à 1a fois. cons-
tltuerait un I\mNQIJnrrENr, ou (fi) si fes PR]iTIIURS JU jugent (A) qu,1I
est survenu un évènement ou une circon^tance qui aurà porrr effet de
rendre peu probabfe lrachat complet des Ef i:t'JS ET -SERVICES à lrintérieur
des défais prévus ou (B) qu'i1 êst survenu un évàn.ment ou une circons-
tance qui aura pour effet de rendre peu probable à f intérieur des dé-
lais prévus lrexécut j-on par ItEMPRUNTEUR et/ou Ie GARANT de ses obli-
gations en vertu de }a présente Convention ou la GAF.ANTIE. selan le
cas, 1es PRETELTRS peuvent, au moyen drun ou plusieurs avis à f TEMPRUN-
TEllR, suspendre 1 | obl igation des PRET,9,JRS d I effectuer des versements
en vertu de ltArticle -=.O'1 (a) ou (t) ou les de-.rx, tel que précisé àlravis et telle suspension con t.inuera jusqurà ce ôue 1es PRETIURS
renettent à 1' EMPRUNTEUR un avis à 1'effet quo ladi.te "usporsion a
été 1evée.

ou recours des PRETEURS,
1'EIVIPRLINTE-JR est en défaut
payer toute somme exigée ou
r ; et toute somme ainsi
ux PRETELIRS sur demande, avec
mément à frArticle 4.12, à
ar 1es PRETELJRS ou lrun dreux
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T]TR,E IX

DISPOS TTIONS CONC AT,- LES P ETEURS

sommes dues à
ce PRETEUR en

un PRETEUR en
vertu des présen-

Article 11.01 - Extinction des droits
Sur paiement complet de toutes fesvertu des présentes, tous 1es droits detes s | éte ignent.

Article 11 .02 - Recours indépendants

(a) i,es obligatioo
vertu des présentes son
PRETELIR et Ies droits e
fois lravis de déchéanc(ii) ou (u) (ii) ou (c)
moment et ne seront pas
tané des droits et reco

pa

e I-'EI{PRUNîEUR envers lrun des PRETEIJRS enistinctes de ses obligations envers frautre
ecours de chacun des PRETEURS peuvent, une
u. terme donné en vertu des Articles 1O.02(a)i), être exercés séparément à n,importè'qüei
s subordonnés à 1'exercice conjoint ou slnul-
d,. I'autre PRETE'JR.

sd
td
tr
ed
(i

Les obligations des PRIIT ELTTS en vertu det non sofidaires. Un FRETEUR n r encourra aucde I rEMPRUNTEUR par suite du manerrenrent ou dl,rautre PRETBUR d rexécuter ses obligations e
COI{IRAT RELATIF AUX MODAL]TES DES VËRSE EI'ITSauquel 1r EMI]RIJNTEUR est censé être une parti
et émis en vert,-r d.es présentes ou en ,r"it, d1es obllgations de f iÈMPRUI.,rîEUR à 1régard d
cunement réduites ou compromises par süit O.u

(t) t'to
tout ou par
devenue exi
1o.02(a)(ii
PRETEUR à 1
ce PRETEUR
pas tenu de

nobstan
tie de
eible p
J ou(uà
a suite
1e sera
parta g

t toute autre disposition des présentes, une fols que
1a dette de I-'EI/iFRUNTEUR en veitu des présentes est-ar suite dtun avis donné conformément aux Articfes(ti) ou (c)(ii), toute somme drargent perçue par un
de poursuites judiciaires lntentées séparément par
pour soo bénéfice exclusif, et ce pRETÈLR ne seiaer 1a somme perçue avec ltautre PRETELIR.

Artlcle 11 .01 - Partage de re,rseigneüents

L I EI,IPRUNTEUR reconnalt à chaque PRETEUR Ie droit de partager avec1?autre PRETEUR tout renseigne,nent quril peut posséder coàcernantI IEMPRLINTEUR ou 1e cARAIir y -compris 'tout 
iecseignement relatif à toute

99-!!" ç" obligation de ITEMpRUNtEUR ou du GARANI vis-à-vis chaque pRE-
TEUR ainsi quJaux paiements reçus de 1' EMPRUI'TTEUR ou du GARANT 

-par
chaque PRETEUR.

Articl.e 11.O4 - Rang égal des pRETEURS

Chacun des PRETEURS srengage ervers lrautre à ce que 1a dette del 'EI\IPRUNTEUR envers chacun dtàurx en vertu cles présentes soit de rang
_égq!- sans g'r'une préférence ne soit accordée à tiun à,,s pnÈrntmç.
L TFMPRUNTEUR en autant quril s?avère nécessaire srengage de même.

Article 11.05 - ObliBations conjointes

es présentes s,:nt con
une responsabilité à
u prétendu manquen:ent
n vertu des prés en te s
ou tout autre docume

e et qui doit être si
es.r i.t,s contrats. De prun PRETEUR ne seront
m:nql ms6f, ou du pré

j
1
olntes
I égard
de
du,

nt
gné
Lus
au-

tendu



manquement de lrun des PRETEURS dtexécuter ses obligatlons en vertu des
PréSCNtES, dU CONTRAT RELATIF AUX i,'ODALTTT'S DES VER§EMENTS OU dC tOUt
d ocurne nt auquel I'EI4PRUNTEUR est censé être une partie et qui doit être
s igné et émis en verti-.: d.es présentes ou en vertu desd.its contrats.
Aucune disposition de 1a présente convention ni quelquracte d.es PRETEURSposi.eg vertu des présenr-ês ne sera réputé constituei-:-ài-inerciJRs ensociete, association, entreprise en co-parti clpat i on ou dutre entité
semblable.
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TITRE XII
NOT];ICATION

Sauf indication contraire dans Ies présentes, t
requête, consenter.ent, approbation. renonciation ôufaire en vertr.r des pr. sentes doit i?être par écrit epar porteur, _par -courrier aérien affranchi, par Té1e
11s_ seront réputés donnés et reçus, torsqu.t eiçédiés
99 1r. livraison, lorsqutexpéAi:é pâr ta $ostrr, le 201'exclusion des samedi et dimanchè) aprèÀ 1e jour oùr
poste- et, lorsqu t expéd. i és par Té1ex ou par câÉfe, 1el rexclusion de samedl et .ri,nanche ) suivànt celui'de
dg_Té1ex ou du câbl"e. A ces fins, Les aclresses postaÎéIex et de câbk d.ês parties "ont 1es suivantes :

Artlcle 12.01 - Notification

Pour l-TEI4PRUNTEUR,

Pour Ia SEE

o
a
t
Y
p

ut avis, demande,
ccord à donner ou
dolt être expédié
ou par câbfe :

ar porteur, lors
ème jour (à
ils sont mis à 1a
deuxième ;our(àa transmiss ion
es, numéros de

i

l_

1

TRANSPORTS AERIENS DU BENIN
Bolte Postale 824
Cotonou
République Populaire du Bén in
Télex | 5297
Câ!1e :

SOCIETE POLIR L?EXP.ANSION DES EXPORTATIONS
110 rue OrConnor
Bolte postai.e 655
Otta\r/a, Canada KlP 5T9

TéIex : O53:4116 EXCRiiDCORp OîT
Câb1e : EXCREDCORP OTT



Pour EQUATOR,

,ô

EOUATOR EANK LIMTTED
111 Charter Oak Avenue
Hartford, Connecticut
06106, u.s.A.

Té]ex:99156
Câhfe : EOUATOR

T TRE X I
LOI APPL T rt c\ Eaan

Copie à

EOUATOR BANK L]MIIDED
ïst Floor
Norfork House
Frederick Street
P.o. Box 556271
Nas sa u
N.P., Bahams
TéIex : 2O4O9 Equator Nass

âoq

ICT] N

de 1a
et el1es

ou toute autre adresse postale, numéro de TéIex ou de câb1e que l rEM-
PRUNTEUR, 1a sEE ou la BANouE.peut, pour son propre compte, transmettreaux autres conformément aux règ1es dè notificàtiàn ci_dèssüs.

Article 11 ,A1 - Lois applicables

.Les présentes seront réputées être faites selon les l-oisprovlnce drOntario et cetLes du Canada qui y sont uppfiôa[iË"seront lnterprétées et régies selon l_esciiteê lois, -'

Artlcle 11 .OZ - Renonciation à f rimmunité

L tEI9PRUNTEiJR convient que 1e présent contrat est un accord coûmêr-cial au sens de 1a Loi sur it immunité d.es Etats, cr,u Canàdà et oue Leprésent accord est sujet au droit int".Àà,-pr:i"é ;i ;;il;;"iar expresse-rnent choisi' et non au droit internationai 'ou puuii";-il-G;-r"i iié:--sentes lrEi'PRUNTEUR renonce irrévocable ent à ïoute irrrniiÈ p;é";;i"ou future rel-ativernent à- ses obligations en vertu deÀ préJentes et i1renonce irrévooablement à toute iËmunité.de ;""iàiciioàl 
-àè 

po.:rsuite,de jugernent ou en moins tierces drexécution àe ;reeàeri, àÈ saisie avant
?y-:p-l::-i"q9!ent ou en moins tierces ou autre iiqniricâtion-regài"-'-'-
( lnc.tuant, sars en fimiter la,portée-,.Ia réparation par voie drlnjonc_tion et dre'récrrtion en naturê )- rlont 1üi ou tàute partià de 

-ies 
t:-enspou-rratt jouir relative-ent à toute po.,,rsuite o" iià"0à""à ào"ouià.àides présentes. La présente renonciation prend eff:t à compter de 1a signatursignat..rre des présentes sans quril soit àa""""Ài"è-qü"-i;'ËüÈRuNTEUR enfasse acte ou intente quelque -procédure 

devant 1es fritunàui, et 1aseule production drune -copie cônforme dudit contrat constituera lapreuve irréfragable drune telfe renonciation.
Article 11 .03 - Juridiction des tribunaux

- L TEMPRUNTEUR convient que toute procédure judiciaire découl_ant desprésentes ou pour faire va_rdi; iàüi-;üà"rnent obtenu contre I,EMPRLNTEURotr ses biens suite à pareille procedürà judiciaire ("nÀ 
"àpi. au 5ugà- 

-

ment constituera une preuve coàcluante de son Contenu et du montant desa dette envers fes rrRETEUts ou lrun dreux qui y eii-aô.i;.t-;;;i-eii"intentée pQr tes PRETtruRS ou lrun dreux devant l-es tribrnaux de ]aProvi-nce dtontario, canada, de 1a Répub1iq"À pop"ààire*àu Bénin



ou devant tout autre tr.ibrrrr.l. ayant juriCict.:lon en Ia circonstance et ensi.gnant et en _remettant 1a présônte ùonvention, 1'EMpRUl,lrEUR coosent etse soumet irrévocablement à 1a juri.diction non-exôlusive de chacun desces tribunaux, reconnalt feur càmpétence et accepte irrévocabrementdtêtre 1ié par tout jugement final de ceux-ci. Rèl.'tivement à touteprocédure intentée dèvànt des tribunaux de la province drontario.I tEMPRUNIqLIR nomme irrévocablement CT Corporation systen (Cràààà), f,ta.dont les bureaux sont présentement situés à I'Edifiôe Giliin, rti'oùeÀirue Laurier, ottav/a, ontario, canada cômme son mandataire autorisé-làurrecevoir signification en son nom ce toul-e procéd.ure judiciaire en
{âpport avec tell-e action ou procédure judiôiaire devànt 1es tribunauxde 1a Province d'ontario, canâda et ce àn sus d.e to-,t autre *oà;-14À;ide signification, f tEI/IPRÛNTIUR reconnaissant expressé.crent par 1es pié-
sentes.que ce mode de signification 1e liera. Aàvenant .,ue. pour quel-que raison que ce soit, 1e mand.ataire nommé cl-dessrs cu"sé àtalrii àtitre de rnandataire rie I'EMFRUN]îEUR po.rrrecevoir signif i-cation de tou-te pièce de nrocédure signifiée daàs']a province d'dntario, I TEMPRUNiEUR
convlent de pl r.'s c'r. nonni - r.- ri les 'r,eilieurs rii1;-r1s .,n 

".,éc"sseur aumandataire et dtaviser les I RFITEURS de la nonination de ce successeur.Aucune^.disposition. des présentes ne modifie le droit des PRETEURS d.eslgnlfler toute pièce dè procédui:e de toute autre manière-fàrmise selon1a Loi appl icable

Article 11.O4 - Devise du jugenent
rôbllgation de lrEMpR-I]NTELIR en vertu <ie 1a présente convention

d reffectue-r des paiements en DOLI,ARS us ne pourra être satisfaite parquelqutoffre réel-Ie ou recouvrenent résu,It.àt aà tàrt-"i"eà"àài-é*p'.i.eou converti en une devise monétaire autre que re DOLLAË üs, sauf âans1a mesure où telfe offre rrlerfe ou recouv.oroni 
"é;;iâ"à-én un rem-boursement aux PRETEURS d.u rnontant enti.er cle DOLLAR us-ÀiiÀiul" en ver*tu de ]a présente convention,.eb, conséquemrnent, r'otri.gàiÏàn principa-Ie de ITEMPRUI\'ïTEIiR sera exéc,.rtoirc par droit rl ?action af ter.atif ouadditlonnel aux fins de perccvoil,. àars fa devise du jugenent, unesomme équivarenè (re cas- échéant)'a ià-aiirA;;;;; à"tlà"iâ-rontant ef_fectLvenent reçu_ et Ie montant de DOLLARS us exigihle en vertu despresentes'- et tql1e obliq:ation principale ne sera pas affectée par toutjugement obtenu pour touie autr'è somr,rà due en verti aes-prÈsentes.

TITRE X]V
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SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT

Article 14.O1 - Successeurs et ayents drôit
cette convention r-ie 1es parties de même que leurs successeurs etgIglts droit respectifs et llapptiqre au bénéfice d; ";u;:;i, L?EMPRUN_TEUR ne peut c der ou transférài tout ou partie de ses àro:.is ou obri-gatlons en vertu des présentes sans 1e c oàs e nte ràn t-p.aàiàui" éc"ii-àesPREîEURS.



EN F,OI DE QUOI 1e8
à Ot t arùa , Canada ,
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partice on[ 6igné et remis cette Conventlon

TFANSPORTS AERIENS DU BENIN

{ M. Ab-deulêyp ![a1leq-I@i I
Dlxecteur êénéràL Adj oint
Banque CoûnerÇiale du Bénin

(U. LouiB-Joseph Hounton)
Ambassadeur extraordlnalre et
P1énipotcnt laire de la
République Populaire du Bénin

SOCIETE POUB LIEXPANSION DES
EXPORTATION§

EQUATOR BANK LIMITED
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AtrNEXE uAu 1a Conventr'on de Prêt en date du

intervenue entre TRANSPORTS AERIENS DU BENIN, et
POUR L'EXPANSION DES EXPORÎATIONS ET EQUATOR BANK

1a SoCTETE

LIMITED.

Ce CONTRAT RELATIF

du

est intervenu

ENTRE

ET

ET

ET

TRANSPORTS AERIENS DU BENIN,

une soclêEé créee par 1a session coniointe du Comitê
Centra] et du Conseil Exécutif National du 19 au
22 avîL! 1ÿ82, et ayant son Biège soclal â Cotonou'
République Populaire du Bénrn
(cI-après désignée 1 ' "EMPRUNTEUR" )

PREI SEE NO BBO-BEN-2570

AUX MoDALI'lES DES VERSEMENTS en date

du
à

SOCIETE POUR Ii.EXPANSION DES EXPORTAÎIONS,
constituêe en corporation en vertu d'une 1oi
Parlement canadien et ay anL son s1è8e social
Ottawa, Canada
(ci-après désignée la "SEE" )

EQUATOR BANI( LI}TITED,
une sociétê constatuëe en vertu du Conpanies Act
du Commonweafth des Bahamas et ayant son siëge
social au Lst Floor, Norfolk House, Frederick Street 

'P.o, Box 556273, Nassau, N.P. Bahamas, (ci-après

.désignée 
rrEQUAîORrr )

THE de HAVILLAND A]RCRAFT OP CANADA LIMITED
une cotrpagnie constituée en vertu des lois de
7a province d'Ontario et ay ant son siège social
dans Ia municipalité de Downview, Toronto' Canada
( ci-après désignée 1' 'EXPORTATEUR" )

ATTENDU que 1'EMPRUNTEUR, 7a SEE et EOUATOR BANK
LIMITED (la SEE et EQUATOR BANK LIMITED étant ci-
après collectivement désignées 1es "PRETEURSTi )
ont conclu une convention en date du (ci-
après désignée 1a CONVENTION DE PRET" ) dans 1e
but de permebtre f'achat par 1'EMPRUNTEUR de Biens
et Services ; et
ATîENDU que Ia CONVENTION DE PRET prévoit que 1es
montants â verser en vertu des Articles 3"01 (a)
et 3.01 (b) de Ia coNvENTroN DE PRET Le seront
conformément aux dispositlons du présent Contra!.

TL EST CONVENU ce quj- suit
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Article 1.01 - Définitions
Dans ce Contrat eE

s'y oppoee on entend par :

REI
DEFINITIONS

dans 1e préambule, sauf si 1e contexte

TIT

(a) "AERONEF", 1'avr.on DHC-5 Tr^rin Otteï Série 3OO décrit
au CONîRAT COMMERCIAL ;

(b) "BIENS ET SERVTCES " , 1 , "AERONEF , les piéces de rechange
eb 1es services de convoyage, tels que décrits
au CoNTRAT COMMERCIAL et satisfaisant aux exigences
de La SEE en ce qui concerne la teneur canadienne;

(c ) I'CONTRA'I COMMERCIAL " , 1e contrat en date du Zg
6eptembfe 1983 , intervenu entre IiEMPRUNTEUR et
1 ' EXPORTATEUR, et en vertu duquel 1 ' EMPRUNTEUR
s'est engagé â falre 1'achat des BIENS ET SERVICES;

(d) "DOLLAR US et 1e symbole "US$", Ia devise monétaire
ayant cou::s 1égal aux Etats-Unis drAmérique enfonds pouvant faire 1 'objet de règlemenE 1e jour
même à New-York ; ou si ces fonds ces-saj.ent d,exiÉterou leur nature éiait changêe I tous autres fondsen monnaie 1êga1e des Etats-Un1s drAmérique eui,à 1a satisfac iion des PRE,IEURS, seront alors d,usagepour l-e règlement de trensactions bancaires internà-
ti-onales à New-York, E. U. ;(e) "PACTURE'r, une facture commerciale de 1'EXPORTATEURT
numérot.ée et dâtée , exprrnée en DOLLARS, adressééà 1IEMPRUI{TBUR pour toui ou pa;rti.e du prix d'achat
des BïENS ET SERVICES ; et

f( ) "VERSEMEN'J", 1e versement
de 7a totaiité ou d?une
1a CONVENTION DE PRET.

par 1a SEE pour les-PRETEURS
porLion du prêt prévu à

Artlcle L, OZ - Rêg1es d,interprétaùlon
Aux présentes :

(a) sauf si 1e contexte s'y oppose, 1e singulier incluile pluriel et 1e pluriel inclut 1e singulier ;
(b)

(c) toute l.éférence
une référence

à une personne
aux successeurs

est

toute référence à une "personne,' est interprétée
colnmme étant une référence â t.oute personne phÿsique,
sociêiré, compagnie, corporation, association depersonnes ou toui état, gollvernement oll toute agence
de ceux-ci ;

pré suI[ê e
t ayan t s

inc lure
droitautorisés de ceLte personne, soit
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par opération de 1a foi,
concentration ou auirement

consoLidaEion, fusion, vente,

(d)

(e) tou
inc
te1
à
req
SEE

(f)

(s) 1es rubriques
objet que de
avoir d ieffet

(h) "par écrit" ou "écrrL"phie, ^ou tout modepeut etre reproduit
et en Lettres au point

Article 1.03 - Langue française

1es réfêrences à un TI,IRE,
ou une Annexe sont interprétées
à ce TI'IRE, cet Article , ce
au présent Contrai ;

te rèférence à un conErat ou autre document est présumêelure une référence à ce contfat ou autre dôcumentque modifrê, amend.é, complèté ou reformulé de tenpsautre conformément à ses dispositions et, Iorsqüe
"i" 

paf les présentes avec le consentement ale la

1es expressions "Ax présenres',,
et autres expressl,ons sembLables
Contrat ;

des TITRES et des Articles n,ont dtautrefacilj-ter la consultatioit et ne sauraientsuf Le fonal ou lrinterpr.étation des préeentes;

un Article, un Paragraphe
comme éLant des références

Paragraphe ou cette Annexe

"en vertu des présentes"
se réfèrent au prêsent

inclut 1'î:mprimerie, 1a dac tylogra-
de corlmunication électronique qul
de façon permanente en chiffres
de réc ept ion .

La langue drinterprétati.on de ce conùrat est r-a langue françaiseet ce Contrat a étê ou sera redigé et si.gné en tangùe française.Tou§ Ies avis, communicatlons, preuves, rapforts, opin'i.ons, certifi_cat8, rapports flnanciers, Faciures ec autres àocumente requisou permis en_ verÈu de ce contrat doiveni., s'iIs ne sont pas enlan8ue fîançai,se, être accompagnés d'une traduction en langue rran-çaise, et en cas de conflit èntre 1a traduction française et Letexte original , 1a traduction française fait foi

TITRE I]
VERSEMENT

Art 1c 1e 2.O1 - VERSEMENT

Soug réserve des di.posir:i.ons des présentes, la SEE effectuerades VERSEMENTS à 1'EXPORTATEUR r:u à son ordre poui, 1e compce de1t EMPRUNTEUR. Le sEE ne sera tenue d,effectuer un vERsetr{rl,tr aunom des PRETEURS que dans 1a mesule ou EQUA,IOR BANK LIMI,IED aurramis des sommes à 1a disposition de la sEE. Aucun vERSEMENT ne seraeffectué en vertu des présentes si ce niest en rega.rd des BrENSET sERvrcEs. si une portion du p:rix d,achat rles Breîs 
-ET 

sERVrcEsqui fait 1'objet drun VERSEMEN'I a dêJâ été payêe à 1'EXPoRTATEURpar I rEMPRUNTEUR avanr 1a dabe du VERSEMENT,' ia seÈ,- frrès avoirreçu de I TEXPoRTATEUR confirmation qu'11 a !'eÇu 1e pâiement de

. "./...
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11glte poirtlon du prix d'achab, leta 1e nécessaire afin que IiEXPORTA-
ÎEUR remette à 1'EMPRUN,_IEUR, concurremment au versement des fondspar 1a SEE à ItEXPORIAIEUR, 1a port1on du prix dcachat des BIENSEî sERvrcEs ctéjà payée, tous frais résuftanb dudlt transfert étantà 1a charge de ItEMPRUNTEUR.

Article 2,O2 - Epoque des VERSEI'iENTS

La SEE ne sera pas tenue d'effectuer un VERSEMENT (1)plus d'une fois par mois civ11 , (ir) ni dren faire un moins de15 jours sulvant 1a rëception paï 1a SBE des documents requis envertu des Article§ 3.01 et 3,02. Sauf si ItEMPRUNTEUR et l iun des
PRETEURS convlennent du contraire, aucun VERSEMENT ne sera effectuépar la SEE après 1a fermeture des bureaux à Ottawal Caîada le 29février 1984.

ArtlcLe 2.03 - Calendrl-er des VERSEMEI{TS

au déboursement du

LTEXPORTATEUR s'engage â fournrr à 1a SEE un calendrierge8 VERSEMENTS pr.êvus aussirôt que raisonnablement possibLe après1a signature des présentes, ei, par 1a suite, à informer sans dè1ai
1a SEE de toute modification apportèe audit calendrler.
ArticLe 2,O\ - Modali-tés des VERSEMENTS

Chaque VERSEMENT pour des BIENS ET SERVICES sera effectuè
par 1a SEE par livraison â -La succursale principale de 1a Banque
Canadlenne Impêria1e de Commerce a otiav/a, - Canadà, pour Lransfértimoédiat au compte de l!EXPORTATEUR auprès de la -succuraale 

de1a Banque Canadlenne Impériale de Commerce, / rue King, Toronto,
d'un chèque en DOLLARS US îait à lrordre de I i EXPORfÂ'IEUR Oanéles meilleurs dé1ais, de chaque VERSEI,IBNT au tlLi'e des présenLes
et ITEMPRUNTEuR du montanb de DOLLARS us impuLé au compte de I'EMPRUN-
îEUR en veru de 1â CONVENTION DE pRE,r.. en regard de ce ÿERSEMENT.

Article 2,O5 - Conditions prêalables au premier VERSEMENT

A 'titre de condj.l;ions pféafableg
premier VERSEMENT, ]a SEE devra avoir reçu :

(a) ae chacun de 1'EMPRUNTEUR et
tation et les spéclmens de
ticJ,e 4.02 ;

de 1'EXPORTATEUR,
signature prévus

1 tattes-
à LrAr-

(b) de 1îEXPORTATEUR, une attestation en La forme que
1a SEE peut prescrire ale temps à autre, attestànt
de la teneuî canadienne des BIENS ET SERVICES; et

(
( c ) de L I EXPoRTATEUR, une preuve jugêe satisfaisantepar 1a SEE à i,effec que 1'EXPOR'IATEUR a reÇu une

somme au moins éga1e à jZ fr du pr].x d'achat des
BIENS ET SERVICES.
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TITRE III
MODALÏTES DES VERSEMENTS

Article 3.01 - Documentation requlse pour des VERSEMENTS

LTEMPRUNTEUR autorise et ordonne irrévocablement à 1a
SEE dreffectuer ale tenps à autre des VERSEMENTS à 1'EXPORTATEUR,sur rêception par la SEE de ce qul suit :

(a) une FACTURE pour 1'AERONEF

(b) une copie du cerÈificat dracceptation pour 1'AERONEF,signé au nom de I ' EMPRUNTEUR ou, selon 1e cas,
de LTEXPORTATEUR et conforme au document A, Annexé
"J" du CONTRAT COMMERCIAL

(c)

(d)

dans 1e cas drun VERSEMEN,I relatif à I'expédiLion
dee BfENS, des photocopies de l,orlginal des connais-
§ements "net â bord.", Iettre6 de tran8port aérien,
I déclaraEions d'exportatlon auEhentifièee de 1â
douane canadienne (formule B-13):i , récépiasésirrévocables du tranartaire orj-autres preuves deforme ei de teneur jugées satisfaisantès par LaSEE que 1es BIENS qui font 1 'obj et du VERSEMENTont été expédiés, accompagnés_ des listes de colisageet drune prcuve d'assur.ance l- ou toua autres docù-
nents supplémentaires ou êquivalents qui sont normaLe-ment requi.s relativemeni; a pqreille expédltion
des BIENS couverts par fa FACTURE -l ;

une copie du bon de Livraison (Release Note) de
ITEXPORTITEUR sur 1eque1 apparait La fornule d'accep-tation dûment signée au nom- de 1'EMpRUNTEUR ;

une FACTURE pour 1es pièces de rechange ; et(e)

(f) peut raisonna-tout autre r.enseignement que 1a SEE
blenent exiger

Artlcle 3,02

LTEXPORTATEUR s,engage à remettre à fa SEE, pour chaquellvraison- de pièces de rècnange, 1es documents démontr.ant, - àIa aatiafaction de 1a sEE que - les pièces de rechange ont étéexportées du Canad.a.
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TITRE IV

TENEUR CANADIENNE

Article 4.01 - Teneur Canadienne

LTEXPORTATEUR convient avec 1a SEE et LrEMPRUNTEUR recon-
naitrEque 1es BIENS Eî LES SERVICES auront, du polnt de vue pratique
Ie maximum de teneur canadlenne, et en aucun cas dans ltensemble
une teneur canaallenne (te11e que déterminée par 1a SEE) de moins
de 146 I du total des montanig versés en vertu des Article 3.01(a)et 3.01 (b) de \a CONVENTION DE PRET" Si 1e niveau g1obal deteneur canadienne des BIENS ET SERVICES expfimé en termes depourcentage du prêt est inférieur à 146 -fr tef que prévu ci-dessus,1a SEE pouma réduire 1e montant du pr'êt à verser à I TEMPRUNTEUR
en vertu de la CoNVENTION DE PRET pour les BIENS ET SERVICESà une somme équlvalente au quotient obtenu en divisant 1a valeurglobale de 1a teneur canadienne véritable pour 1es BIENS Ef SERVICES.te1le que déterrolnée par ta SEE, par 1edi,t pourcentage du prêt,
LTEXPORTATEUR s'engage de temps à àutre à four.nlr à fà See Àetonles_ exigences de celLe-ci, une preuve jugée satisfalsante paî
1a SEE de Ia teneur canadienne des BIENS ET SERVICES.

Article 4.02 - Autoi'isation des signatures

Tous agrémenrs^, cert j_f icats, procès-verbaux, rapportsou autres documents à être foulnis ou remis à 1a SEE en vertude8 présentes seront signés par une peraonne dûrnent autoriséeà cette fin, L'EMPRUNTEUR et 1'EXPORTATEUR conviennent avec la
SEE qu'11s lui remettront respec tlvement , immédiatement après1a concluei-on de ce CcnLrat, une aLtestation écrite cl'un de Ièurscadles donnant 1e nom ei: 1e poste de Ieurs employes respectifEautorlsés à signer ainsi en leul nom de même qu,un spécimen dela signature desdits employés" Sous r'éserve d'un aviÀ éventuelcontralre, I TEMPRUI,ITEUR er 1'EXPORTATEUR conviennent que 1a SEEest en droiù de faire fol à l,autorisation des employés inscritsdans lesdiües atte6tations sans aucune preuve ou tonfirmationet que les écrits susdits, signés par lesdits empl oyés 6onformémentaux attestations, ficront 1es partles aux prêsentes. Aux fingdes présentes, un téIex ou communication par câble sera r,éputésigné par 1a personne ou l_es personnce dont les noms y apparàis-sent comme signataire ou signatait es.

TJTRE V

L f EXPORTATEUR

Article 5.01 - Déclarations ei garanties de 1'EXpORTATEUR

L I EXPORTATEUR cléclare et gairantlt à 1a SEE :

(a) qu'iL est une compagnie dûment constituéeet jouissant d'une existcnce 1égale valide
de§ lois de 1a provlnce d'OnEario ; et

en c olpora-
en vertu
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(b) que 1a signature et 1'exécution des d.ispositions
du CONTRA? COMMERCIAL et du présent Contrat srins-
crivent à 1l intérleur des attributions corporatives
qui fui sont accordées par l"a 1ol ei, ont êté dûnent
autorlsées par tous 1es actes Sociaux approprlés, ne
sont en violation draucune 1oi et ne néce86itent
aucun consentement ou approbaiion de que 1qu ' organ i6me
gouvei'nemental ou auLre autorité ni aucun enregistre-
ment ou dépot auprês de ceux-ci, autues que 1es
conEentements, approf,ations, enregistrements ou
dépots déja obtenus ou falts.

Article 5.OZ - Engagements de l'EXPOR'IATEUR

L'EXPORTATEUR s'engage envers la SEE

(a)

(b)
gon

(c)

(d)

à conserver et à mettre â 1a disposltion de 1a SEEpour fln drexamen, des copies de toute FACI.UBE,
connalssement "a bord", letrres de transport aêrien,
récépissés 1rrévocables du transiLaire, décJ-ara-
tion drexportation (formule B-13) ou tout autre
document quant aux BIENS EI SERVICES décrits au
CoNTBAT COMMERCIAL et â conservef lesdits documents
duï'ant une période de 2 ans à compter du dei.nler
VERSEMENT el à fes mettre à 1a disposition de 1a
SEB pour fj-n d'examens occasionnels sur demande
écrlte de 1a SEE ; IrEXPoRIAîEUR s'engage de plus
envers 1a SEE à f a_ire de son mieux pour que chaquefournlsseur conoe:.ve tel documentê qui 1ui sontapplicables et les nette à _La disposj.tlon de 7a
SEE pour lcs mêmes raisons ;

accès â
à permettrc aux représentants de la SEE d'avolr/
établissencent, à ses 11vres et registres aux fins
de vérifier l-a L,eneur canadienne des BfENS ET SERVICES;

à ne pas rés1lie:r 1e CONTRAT COMMERCIAL ou y faife
des modifications importantes quant au pr].x, condi-tions de paiement, dates et modes de livraj.son,
ou à 1a teneur canadienne des BIENS ET SERVICES
aans obtenir au préa1abl-e te consentement écrit
de la SEE, ;

à faire 1e nécessaire pcur 1a pajrf aite êxécuti-on
de Êes obligations en vertu du CONTRAT COMMERCIAL

me il. Leurs
nt allégué

(e)
dé1ais, de

de

à aviser 7a SEE, par écrlt et dans 1es
1'avènement de 'rout manquement ou manqueme

IrEMPHUNTEUR en vertu du CONTRAÎ COMMERCIAL

(f) à aviaer 1a SEE , de tout latige découlant du CONTRAT
COMMERCIAL et à f informer de tout événement impori;antrrelatif à ce litige i eb
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(e) â
à
à
d

la

avi.ser 1a SEE de 1a soumisslon de touu différend
1 rarbiirage en vertu du CoNTRAI- CoMITIERCIAL et
informer 1a SEE du déroulemenù de 1a pt océdure

'arbltrage et une fols ce11e-ci termlnée, à aviser
SEE de 1a sentcnce.

ÎITRE V]
NOI-I FICATION

Sauf indlcation conirairc dans 1es présentear tout avi8,
demande, requête, consentemenL , approbation, renonciation ou
accord à donner ou faire en ve1'tu des pi.éÊentes doit 1,être par
écrit et doit être expêdié par po-eteur, pàr courrler aérien affrân-chi, par t.é1ex ou par. câb1e ; i1s seronb réputés donnés et reçua
lonsqu'expédiés par porteuî, lors de 1a livnaison, lorqu'expédiEÉpar la poBbc, Le 2oième jour. (à 1,exc1us j.on des eamedj. et dj-manche)après 1e jour où i1s sont uris à 1a poste et, lorsque expédiéapar té1ex ou par câble, Je deuxiême jour (à I'eicLusj.on des sanedieç dLmanche) sulvant celur de la transmission du Télex ou du
cab1e. ^4 ces flns, 1es ad:'esses posùaLes et numéros de té1exet de cable des parties sont les suivants ;

Articl-e 6. O1 - Avis

Pour I rEMPRUNTEUR'

Pour l-a SEE ,

Tè1ex

câb1e

TRANSPOR?S AERIENS DU BENIN
Boite PostaTe 824
COTONOU
Républ ique Populai.r:e du Bén j_n

Té1ex
câbre

,297

SOCIETE POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS
110 " r.ue O ' CONNOR
BoîÉe poe;ate 655
Oütawa, Onta.rio K1P 5.19

053-4136 EXCREDCORP OîT

EXCREDCORP OTT
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Pour EQUATOR,

EQUATOR BANK L]M]TED
1st Floorr
Norfork House
Frederi-ck Street
P.O. Box SS5273
Nas sau
N.P., Bahamaa

Té 1ex 204O9 Equator Nass 409

Pour I oEXPORTATEUR,

,l.HE HAVILLAND AIRCRAFT OF CANADA LIM]TED
Garratt Blvd
Downsview, Ontario
Canada M3K 5T9

Térex : o622t2ï
CâUle : MO'I-H îOR

MOlH

ou toute autre adrease poscale, numéro de télex ou de câbLelrune des -parties peut, pour son propre compte, trangmettreautres confoi'nément aux règ1es de notification ci-deèBus.

îÏîRE VII
Article 7.01 - Droit applicable

que
aux

de 1a
c abl es

Le présenL Coni;rat es'c réputé être fait selon les LoisProvince d.r0ntario e1; celles du Canada qui y sonb appli-et 11 sera interprété et régi sel,on _i :sditeslois

TITRE VIII
Article B. 01' - Suspension des VERSEMENTS

Aux termes de l-a
1es circonstances qui y
VERSEMENTS et metùre fin
de nouveaux VEBSEMENTS .

A-r.tlc1e 9,01 - Renonc iat ion

COI{VENTION DE PRET, la SEE peut, dansaont prévues, suspendre ou réduiie 1eBau droit de IrEMPRUNTEUR de recevolr

TTTRE IX

En ce qui conceine chaque VERSEMEÎ.IT, 1a SEE peut renonceren tout ou en partie (avec ou sans condi,ti.on) aux disposltiona
deÊ prêsentes relatives aux conditlcns de déboursement ( saufles dispositions des Articles 3.01 et 3,02) sans avis ou autre
dénarche auprès de I TEMPRUNTEUR.
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DE QUOI 1es parties aux
à Ottaua, Canada,

présentes ont signé et

xRETIT

Article 10.01 - Successeure et ayants droit

Les présentes engageîont 1es part;ies de r:ême que Leurs
9p999!99yr! et ayants droir l.espectj.fs, et, nl 1'EMPRI,NTEUR niI TEXPORTATEUR 

. ne pou*ont céder leurs 'drotÉs ou oblLgàiionu 
"nvertu de' présentes, incluant, sans restrictlon, t ou; àroit clerecevoii' un vERSEMENT ou toute portion drun vERSÉMENT, nl greverd'une sûreté ou d'un nantissement tout VERSEMENT ou tolté-portiond'un VERSEMENI , nl donner à 7a sEE une directive de falre lepalement drun VERSEMENT ou toure portion d'un vunsnuellt- à quel-qurautre peraonne ou de toute autre -nûanière qrè 

"e 
q"i esi e*p"esse-Eent- §tipuLé aux présentes, sauf si 1a sEE convieït du côntrai-repar écrit.

îRATSPORTS AER]ENS DU BENIN

SOCIETE POUR L'EXPANSION DES
EXPORTA'IIONS

THE HAVILLAND AIRCRAFT OF
CANADA L]M]TED

EQUATOR BANK LIMITED
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ANNEXE "8" à 1a Convention de Prêt en date du
entre TRANSPORTS AERIENS DU BENIN et 1a SOCIETE
DES EXPORTATIONS et EQUAÎOR BANK LIMITED.

int ervenue
POUR LIEXPANSION

PRET SEE NO. BBO-BEN-2570

Cette garantie en date du est consent ie

PAR

LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BEN]N,
repr,ésentée aux prêsentes par son
Ministre des F inances
( c i-après désignêe 1e "GARANT")

AU BENEFTCE DE

SOCIETE POUR L!EXPANSTON DES EXPORTATIONS,
constituée en corporation en ver';u drune 1oi
du Parlcroent du Canada, et ayant son siège
social à Ottah,a, Canada
(ci-après alés igflée 1a "SEEr')

ET

EQUATOR BANK LIMiTED,
une sociëÈé consbituée en irertu du
Companies Act du Commoni4r() alth des Bahamas
et ayant son siège social au 1st Floor,
NorfoLk House, Predericf Street, P.O. Box
556273, Naseau, N.P., Bahamas,
( ci-après dés:.gnée "EQUATOR" )

ATTENDU qu'en vertu d'une conventlon en date du
intervenue entre Transpo:rts Aériens du Bénin (cl-après

désignée I'EMPRUNTEUR"), 1a SEE et EQUATOR (ci-après désignées
1es PRETEURS" ), les PREIEURS onr consenti à prêter à l'EMPRUNTEURjuequ'à concuf,rence de US $ 1', 132,800 suivant mes dispoaitlone
et 1es conditlons prévues à 1a CONVENîION DE PRET, naj-s unique-
ment à condiLion que 1e CARANT. consente à garantir 1es obliga-
tton8 de 1'EMPRUNTEUR relativement a ce prêt tel que prévu aux
présentes:

ATTENDU que 1e GARANT sur la foi de lrengagement des
PRETEURS à concLure la CONVENTION DE PRET avec 1'EMPRUNTEUR et
à effectuer des verscnenEs en vertu de cel1e-ci a consentl à
Sarantir lesdites obligations de IrEMPRUNTEUR ;

Le GARANT ccnvient de ce qul suit.
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,]..!Irt!, L

DEFINI.]i.IOI{S

Article 1,01 Généra1ités

e
B

Dans
y oppose, on

(a)

cette Garentie eù
entend par :

au pr'éambule, sauf si 1e contexCe

iTOONVENTION DE PRET", le
dat e du BLAN K :i.nt ervenue
SEE et EQUATOR en veîüu
US$1,132,800 a étê prêtéc
ioui;e annexe à cc11e-ci ;

( b) "DETTE GARAN,TIE" , touLe 13 dctte de 1 ,EMPRUNIEUR
qui deneure lmpayée à au'tr.e en verEu de 1a CONVENIIOI.I
DE PRE? e! y compris, san6 i'estric bion, 1e principal ,1es iniéi."êts , ieô honof air.es de gesilon, la- commission
d'engagement, 1es hono:raLres e1 débours, de mêmeque Eout montant additlonnel erigible en vertude 1a CONVENTION DE PRE? ;

(c) UPRETEUB" cômprend 1eg usccesseurs
des PRETEURS ; eL

(d)

Convent i-on de P1"êt en
ençi.e 1 iEMPRUN'r.EUR, 1a

de 1aque11e une somme de
à 1r EMPRUNîEUR y coEpr:L§

cE ayant dro it I

les mots ucilrsës aux prêsentes er dêfinis à 1a
CONVENTION DE PRET auronÈ, lorsque le contexEene sry oppcse pas et, sauf srils Bont définis autremenraux présentes, 1a même significatlon A 1a présenLe
Garantie que dans Ia CONVEN.TiION DE PRET.

ArticLe 1.02 Règles d I interprétation
Dans cette Gârant ic

(a) sauf sl Lc concexi;e s,y oppose, Le singulier incLut1e pluriel ct Le ptuirief inclui 1e slngul-ier ;

toute référence à une "personne,, est interpréiée
comne étant une rêfërence à toute personne phÿsrque,
soeiété, Compagnie, Corporation - associatlon depersonnes ou tcut état de subdivision polltiqued'un état ou tout gouvernement ou .Eoutè agence
de ceux-ci ;

toute référence à une personne sera présumée incl-ure
une rêférencL. aux successeurs et ayanLs droit autori-gés ale cette personne, soLf, par opération d.e 1a1oi, conso1j.datt on, fuslon , vente , concentraLionou autrement ;

(b)

(c)

P ar agl.aphe
étanL des
Paragraph e

(d) les référcnceg à un T1tre, un Artic1e, unou une Annexe sont interprétêes commeréfércnces à cc T:i_trc, cet A:'tic1e, ce
ou cetLe Annexe à 1a presenÈe GaranDie ;
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(e) toute rêférence à un contrat ou aui:pe documentest présumée inclure une reférence â ce contratou autre document i;cl que modj-fié, amendé, complètéou rcformulé de benps à auure conformément à sesdispositions et, 1o.1"sque r,.equis par 1es présentes
avec Le consentement des pREIEURS 

;

1es erprcsslons "aux p.,..êsentes', , en vertu des prê-
sentes" et auLres expressLons semblableg se réfèrentà 1a prcsenuc Gai'ant_Lc ;'

(g) 1es rubî1ques des ,Iitres ct desd'autre obj ct que de fac LL iter
e'ù ne sauraient avol_r dreffe,; sur 1eprétat:ion des présentcs ; eù

(h) "par ëcri-t" ou ,,éc::it,, lncLut llirnprimerle, Ladactylographile, cu ijout mode de commun j-câtion étêctro_
nique . -q-u 

r peu.t ôtre ,.eprodul i; de f aÇon peî,manente
en chiffres eu cn lettres au point de récepiion,

A-nticle 1.03 - Langue frapÇaise

La langue d,inLerpréEation a1e cette Garantie estIa 1_angue franÇalse eE cette Gàranù j,e a été ou sera rcaigee ougignée. en langue française. Tous Les avis, "orrrni.iiio.,",- p""rr"u,rapporEs ' oplnions, certlflcats, rapports f:i.nanciers ét' autres'docu[ents requls ou permj-s en ver.tü de c^et[e Garant.le doivent,
e ' i1s ne sont paê qn t-ansue françaiJ, -àr-'ï t;";ojàu. d,unetraducLlon en languc françai1e et cn cas de confLit ente l-a Eraduc-Er'on 1îanÇalac ei 1e texte originail, Ia traduct].on franÇaisefalt for -

Àrticle 1.04 - unj-té de comptc ct unrbé de parenent

Aux présenEes 1 ,u 
L il_rsa b ion de1e DoL!AR US es1; l,Unité de compte et

1a
par
de

(f)

DOLi,ARS US
I 'Uniié <le

Articles n'ont
fa consultat ion
fond ou f in c er-

est de rigueur
paiement,et

?ITRE II
DECLARATIONS ET GARAN.IIES

Artlcle 2.OL - Dêc1araùicns ei Gar.antles

Le GARANT dêc1aredate dcE prêsentes €ù,
1es présentes , scra ccnsë

chaque vergement :

ei; garanu:.t â chaque PRETEUR qu,âsayf défogatlon autorlsée ou exigéedéclarcr et garanEir qurà 1a daùe

1a signabur.e ei; t ,cxëcurion des dlspositions deIa préscnie Caranüie pa,. 1e GARANT :

( i ) aoni à 1 i intérieur de ses a.tiribut ions selon1cs 1o1s de 1a Républ j.que populaire du Bêninet ont été dtment auùoriséeè par tous 1esa:ces 1égislatifs, exécutifs et âaministratifÀappropriés, ei;

(a)
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(b)

(c)

(d)

(ii) ne contreviennen.t à aucune const].tuLion, 1oi,ou ordonnance nl à aucun statu, regiemeniou décret de 1a Républ-ique populaire au- Bén:.nct _ne soni qas contraires a' l,ordrJ prUfiËen République populalre du Bénin ;

1a présente Garantae cons.tlLuc des obligationÊdirectes, Légates, vatides et -'àuso-iùs 
au GARANTexécutoii'es â ltencontre du GRBRNIIi confonmémentà. leurs _ di8positons respectj_vcs pou? Le palementet 1 texécution desqueJ.lc.s toutÈ ià-- Oonn" foi etle crédiL du CARAN'I sonE engagés i

l:"" ^_-1::, , 
e.nrcgistre8ent s , consentements, permise[ âpprotations de tout organlsme adminisirat:iou gouvernementâ.L ou _auf,jlc corps requrs scLon Lee

1"+: O-: Ia.Républiquü popuiaire Oï Sènin rclaEivemenb4 ral slgnacul'e et rcmise par 1e GARANT de ses dispà_tions, et pour les :r.endrê val,ables eÈ exécutoires,ont êüé obuenus et ont ptein efïe i -.;- --

1es obllgallons du
cal"ant ie sont ei
p]roportionneLiemeni
du GARAN'I ;

cn vet'u de 1a présentc
colloquées êgalement et
au tre dettc non-garantie

CARANT
I eron i
à touLe

(e) 1es biens et rcvenus du GARAI_IT sont. Libires d.c toutprivilêge (aut::c,qu: des..prlrri.ieges crees par l,lif_ration de 1a 1oi) de toutè nvpoiieq"e, toute charge,tout nantissemen.i,, boute 
"üi,iiè---o" tcute prlorit.éque11e qu'e11e soil ;

(f) aucune procédure ,lêga1e n,est en cours ou, à Laconnalssance du GARAN,I , n,est sur ic poi;t,d;êl;;inLroduite devant quctque i"iu"-"îr, tribunal d,ar_brltagc, autôriré 
"ar,inïstri"a;;";, gouvernementalc

. ou. autre corps ayan; jujîtdiction sur I,EMPRUNTEUR
:y*_:"i.^:.:- s^crr-sibiement- nulie â-ïa srtuar:-on f inan_u_.-sr-L-, aux al.I.a.!res ou aux bienS du GARANT ;u àsa capacité de rempl_ir ses oblitations en ,àtudes préscntes ;

(S) 1e CARANT n,est cn rnfracL;ion, dr:rucune disposit:.ond'aucune ccnvcntion, a,"r.r, l"i? const.ituanL unepreuve d,endettemcnt, .g,rucrnc nypoineq"J, --f"àr"nïijà,
]1:""":i. Jugcmenr, décrcr, o;"d;;, srarur, -règ1c,-r.or., ordonnancc ou règlemeni euquet f u:.lmême--àrlses btens sonL assujctlrs ; I.i concLusi.on e! lasi8naùure dea préscnics , o'.:' mème que 1 ,exécutiondes obligat_lons du _GARAi,IT 

-.n 'iïiit, o". pi.ésentcs,n(_ Eaula:cni;,rnEr..llnc:, p:lJei_i-1c infttlcii;n ;;-,congi;ituer un manqucmcn^t à quefque semblabfe disposi_t:on ou enLre en, confl:i 'à""Ë--.effe_ci, ni avoirpour ef f e L dc :1,:er quelque nvpoâeq"" , 
,p"irtîààË 

,serÿitude ou charg€ su;. sei oie-nï au iatt àè qr"iËiË
::T!11b1" d -qposrfion ; ..,; ,_i ni-à*ist" ir"rn"=;;;;;:s].tl-on semb_rab1e pouvant sensiblement nuire
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à sa situation financlère, à son
de remplir Ees obligations en
ni à 1'heure actuellc ni autant
dans 1'avenir I

actif et à sa capacité
vertu des présentes,

quril puisse 1e prévoir

(h)

(i)

( j )

(k)

ôus Ies paiemcnts qui doivent êi;re effecLuês pal Ie
GARANT en vertu des pi-ésentes sont libres de toutes
TAXES imposées en Rêpublique populai::e du Bénj_n, etlc GAHANT nrest pas tcnu en vertu de 1a 1oi d,effectuer,
des déductions cu retenues à 1a source à même ces pale-
nents ;

aux fine d'assurer 1a 1êga1ité, Ia validité, La naEureobligatoire , 1 'opposabilité et 1 tadmiseion en pl.euve
de Ia prêsente carantie en République populairè duBénin, 11 n'est pas nécessaire que quelque documentsolt déposé ou enregistrê auprês d'un tribunal ou d,un
buneau en République Populalre du Bênin ou qu'un tinbrede 1oi., fra:-s d ' enregist"rement , droit ou autte chargesoit payê relativement â Ia présente Garantie ;

1e GARANT est soumis au droib civif et commercial de.7a Républ1que .Populaire du Bénln relativencnt à sesobligations en génèra1 , et ni 1ui, ni aucune partie
de ses blens ne font I'objet d,immunlté de juridiètion,
de poursuite, de jugernent, de compensation, d,exécublonde jugement, de saisie ou d,autre procérlure judlciaire
cn République Popula-ire du Bênln relativement â sesobLigatlons en vertu de 1a pr:ésente Carantie ; etX

i1 est membre en règ1e du Ironds Monètaire Internationa]et de 1a Banque Incel-nationafe poul, 1a Reconstructionet ]e Dévcloppement, esL en dr:oit d,utiliser Les reaaou-rcesdu Fonds Monétaire In,i,ernational et se conforme à route1etùre drintention remise au Fonds Monétaire Interna-tional de mêroe qu'à t.out autre engagenent pr.1s ou celui-cl relatlvemenL à sa possibilibê diuaiL:l_ser 1es ressources
tgrnporaircB ou permanentcs du Fonds tlonétaires Intefna-tional ; et

(i) 1e choix du droit dc La province d'Ontorio, comme droitrégissant 1a présente Garantier gera reconnu par 1esüribunaux de 1a Rêpublique populairc du Bénin lorBde toute procêdure entreprlse én République populaire
du Bénin visant lrcxécubion de 1a -présente Càrantleet la soumission irrévocable par 1e GARANT à 1a jurldic-
tion non exclusive des tri.bunaux de Ia province
drOntario est Légal-e, va_Lide, exécutoire et l-ie 1e
GARANî ; et tout jugcment obtenu à la suite de procé-dures entamées danÊ Ia province d'Ontario pourra-faire
I ' obj et de procédures cl ,exécu I ion , Sous réserve de1a procédure dc la Republique populaire du Bénin, sipareil jugement nrest pas contraire à 1'ordre pu'nticde la République populalre du Bénin et si un avispréaIab1e de ces procédures est donné au GARANT"
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T I T R E TII
RECONNAISSANCES DU GARAN,I

Ar t irc 1e 3.01 - Reconnalssances

La CARANT reconnaît :

(a) qu'i1 a reÇu copiea pris connaissance
ci ;

de la CoNVEN'IION
des disposiùions

DE PRET et
de c el1e-

(b) que 1a remlsc par 1c GARANf
Garantie ./aI1de et qui f r.e 1e
au paiement de t-a DEI-TE GAHANTIE
de 1a CONVEN,IIoN DE PRE.I .

TITRE IV

aux PRETËURS drune
GARANT relat ivement
e§i une condition

GARANT en
ou affec -

paiement de
1a CONVENîIoN

GARANTIE
Article 4,01 - Garantie

Le GARANT en quaLi.Dé de co-débiùeur solidaire et nongeulement en quar.ité de caution, garantit inc ond it ionne l]ementet lrrévocablement -par res présentes- aux PRETEURS le ràmbouree-,oent de 1a DETTE GARANTTE ei: s'engage à payer ur*-pnÈiEuns 
"rr"demande, conformément_ âux disposiuiËn"s de 1a- coNVENîroN DE PRET,toute 1a DETTE GARANTTE au morÀent où ladite DETTE GARANTIE oevten-d,a exigible selon 1"s disposi.tions de fa coNVENTToN DE PRET,tant qux échéances prévues qu-e par déônéance du terrme ou autrement.

Afticle 4.02 - GARANT Iié
Lors de toute demanale dr palement faite par Ies PRETEURSrelativemenà au paiemenr de la uprrn cÀneruue;;;";F âàË prese.,tes,

1ç mon-tant apparaissant à ladite demande comme du aux PRETEURSllera 1e GARAN'I. Le GARANT convlent q"à r"" obligationÀ-'du GARANTen v-ertu de 1a présenEe GajranLie ne seîonc pas Libérées, remisesou éteintes autrement que par Ie paièment iomplet ari'pnsfnuRSde 1a DETTE GARANTTE.

Article 4.03 - ObligaLions non-affectêcs
(a) les obligati ons et 1.e sponsabil l té s duvertu dcs présentes ne geront pas remisesLées de quelque façcn par :

(i) tout dé1ai Ce Br.âce accordé pour 1etout môntant dü aux PRETEURS en ieriu OeDE PRET ;

( 11) Tout comprom:is , concordat proposati
reorganisation affectant 1 TEMPRUNTEUR

on
;

ou pLan de



(iii) ùout moratoire gênér.a1 de paiement déc1aré par
TEUR relaÈivement à tout ou partie de sa dette i

(iv)

(v)

(vi)

( v -',- i )

( vLLr- /

1 I E}4PRUN-

toute compLaisance, renonclaj.ion ou concession accordée
à 1 | EMPRUNTEUR, qu'e1le soic re-1aùive aux dé1ais, à
1'exécution ou stout auti"e sujet ;

1'exercice, fe dêfaut ou 1e dé1al dtexercice, de tout
drolt, pouvolr ou .recourEt à 1'enconure de IrEMPRUNTEUR
ou relatif à tou'ie sûrebë pouf 1a DETTE GARANTIE ;

tout
PRET

amendement aux disposiElons de 1a CONVENTION DE

tout manquement de 1 | EMPRUI.IIEUR de
ex j.gence de iout.e Joi, r.èglemeni
République Populairc du BénJ.n ;

tout vergement du prêt effectué
IrEMPRUNTEUR alors que subslste un
de 1a CONVENfION DE PRET ; ou

par leB PRETEURS à
MANQUEMENî en vertu

ce
ou

conformer à toute
ord.onnance de 1a

(ix) toute inÿalidibé, i11égaLité ou inexécution drune dispo-
tion de 1c CONVENTION DE PRET.

(b) Le GARANT convient que ni cette Oarantie, nj- 1es droite
des PRETEURS en vertu de cctte Garantie ne seront affectés par
un changemenE de nom, d'entreprise, de direction, drattribution,
d'objct ou de propriéta-'ire tle 1'EMPRUNTEUR, éuant précisé que
Garantie constitue une sûreté poui' toute 1a deCte de i'EMPRUNTEUR
en verlu de \a CONVENTION DE PRTE, due â qucique moment que
ce soit par toute personnc ou personncs, corporaticn ou sociêté
explolDant à quelque moment que ce sor-t 1'cntreprlse de ITEMpRUNTEUR
et cê , nonobstant toute réorganlsation de I iEMpRUNTEUR ou safusion avec une aubre au drautrcs sociétés ou Ia vente cu ltal-iéna-tion d.e gon cnti"eprise en toui ou en partie à dtautres personnes
ou sociétéS.

A-rt:c1e 4. 04 Garantie de naüure c on t inue

La présente carantie vient en supplêment et non pas
en substituLion dc ùoute autre garantie détenue à quelque monentpar les PRETEURS pour La DEITE OARANTIE ei qu'un tiens soit ounon, deviennc ou non dêbr-üeur solida:i.i.e des PRE?EURS de Eoutou pafUie de le DET?E GARANTIE ou d. toute partie de celLe-ci
Sarani; je en vertu des présenies ùu aur.rcmcnù, ct, qu,un te1 tiersprêsentemenr ou é\rentuellemeni dêbiteut cnÿeirs 1cs PRE.IEURS detout ou part j-e dc l-a DETTE GARANTIE cesse de f ,être, 1e GARANT
convienL que 1a p;_.ésente Garan.tie cst une garan[ j_e dc natureet de durée -i 11!fli léc eü qua consLituc une sûreté pour toute1a DE'rfE GARS-N'IIB due aux pRETEURS ; eL, ncnobsiant touL autreacte accomp11, - Eo1ér.è ou perm1s, ,n" nouvelle cause dtactionsera réputéc' naitre en vei.Cu des presentes su:iûe a chaque défaut
ale IrEMPRUI'ITEUR en vertu de 1a CONVENTION DE PRET


